
Dans un entretien accordé au
quotidien arabophone Echo-

rouk, l'Envoyé spécial chargé
de la question du Sahara occi-

dental et des pays du Magh-
reb, Amar Belani, a mis en
garde le Maroc contre les

conséquences qui pourraient
résulter de son bellicisme qui
ne respecte plus aujourd’hui

les frontières des pays voisins. 

«T oute extension de ces actes
belliqueux vers le territoire
algérien pourrait être à l’origine

d’un conflit, même si l’Algérie a rappelé à
plusieurs reprises qu’elle ne rentrera pas
en guerre tant qu’elle n’est pas attaquée »,
a-t-il indiqué en substance. Évoquant les
attaques marocaines contre des convois
de marchandises sur la bande frontalière
algéro-mauritanienne, il a qualifié ces
actes de crimes commis de sang froid par
le Maroc et qui ne resteront pas impunis. Il
a appelé dans ce cadre, l’envoyé spécial du
secrétaire général de l’ONU, chargé du
dossier du Sahara occidental, le Conseil de
sécurité de l’Onu et l’Union africaine à
prendre leurs responsabilités pour faire
cesser ces agressions. Il a mis en garde
contre toute tentation d’étendre ces
agressions dans le territoire algérien, ce
qui pourrait conduire à un conflit même si
l’Algérie a annoncé, à plusieurs reprises, «
qu’elle ne déclarera une guerre que si elle
est attaquée et partant du principe de la
légitime défense», a-t-il souligné. M. Belani
a rappelé le principe du respect des fron-
tières internationales, la non agression des
civils des pays voisins et appelé les ins-
tances internationales à assumer pleine-
ment leurs responsabilités dans ce cadre.
Dans le même contexte, il a accusé le
Maroc de tenter de faire obstruction à un
rapprochement entre l’Algérie et la Mauri-
tanie, en s’attaquant aux convois de mar-
chandises, « rapprochement qui s’est
consolidé depuis la visite du Président
mauritanien en Algérie et la signature d’un
accord de coopération bilatérale pré-
voyant la construction d’une route reliant

le sud algérien à la ville de Zouérate. Par
ces attaques, le Maroc tente de faire capo-
ter ce rapprochement », a souligné M.Bela-
ni. Il n’a pas manqué, dans ce cadre, d’affir-
mer  qu’un rapprochement entre Alger et
Nouakchott ne fera qu’offrir plus d’oppor-
tunités à la Mauritanie en matière de ses
flux commerciaux»,a –t-il indiqué tout en
soulignant que l’Algérie appelle les ins-
tances internationales à prendre leurs res-
ponsabilités pour dénoncer ces crimes
commis de sang-froid. Concernant les vio-
lations massives, par le Maroc, des lois
internationales en matière de droit de
l’Homme, la délégation algérienne à l’ONU
a dénoncé, devant le Conseil de sécurité
de l'ONU, les violations massives et répé-
tées, perpétrées par les forces d'occupa-
tion marocaines contre les défenseuses
sahraouies des droits de l’homme. Lors
d’un débat public tenu mercredi par le
Conseil de sécurité, sous le thème «
Femmes, paix et sécurité », à l'initiative de
la présidence britannique sur « la violence
sexuelle liée aux conflits », la délégation
algérienne a mis à nu «les violations ter-
ribles et répétées, perpétrées par l'occupa-
tion marocaine contre les défenseures des
droits de l'homme au Sahara occidental.

La délégation algérienne a évoqué, à ce
titre, les faits révélés par une large coali-
tion d'organisations non gouvernemen-
tales qui ont dénoncé les violations mas-
sives et répétées par les forces d'occupa-
tion marocaines qui utilisent la violence
sexuelle comme moyen d'intimidation des
femmes sahraouies, défenseuses des
droits de l’homme, à l’image de Sultana
Khaya et Aminatou Haïdar. Le Maroc qui
mène une politique de répression à
l’égard des opposants marocains au
Makhzen et à la politique gouvernementa-
le, qui foule aux pieds les lois garantissant
le respect des droits de l’Homme et garan-
tir l’intégrité physique des militants sah-
raouis, n’hésite plus à s’aventurer loin de
ses frontières pour attaquer des convois
civils et tuer des ressortissants de pays voi-
sins. C’est pour ces crimes que l’Algérie a
appelé le Conseil de sécurité , l’Onu et l’UA
à prendre leurs responsabilités pour
contraindre le Maroc a respecter la légalité
internationale et l’inviolabilité des fronb-
tières des pays voisins. 

Slimane B.  
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ILLIZI
Le centre 

de traitement 
de gaz en service
avant la fin du 

1er trimestre 2023 
L e groupe Sonatrach a affirmé que le

centre de traitement de gaz de la
wilaya d'Illizi entrera en service avec une
capacité de 12 millions M3/par jour
avant la fin du premier trimestre 2023.
Selon un communiqué du Groupe, les
projets de développement dans la
wilaya d’Illizi « devront accroître à l’ave-
nir les capacités de production du gaz
naturel pour Sonatrach »  et contribue-
ront, poursuit la même source, «  à l’aug-
mentation des approvisionnements au
niveau du marché national et internatio-
nal ». Le P-DG de Sonatrach, Toufik Hak-
kar, qui a effectué mercredi dernier, une
visite de travail et d'inspection dans la
région d'In Amenas, dans La wilaya d'Illi-
zi, pour le suivi de plusieurs projets,
dont celui d'Aïn Tsila-Isarene,  qui est un
projet  de réalisation d'un centre de trai-
tement de gaz d'une capacité de 12 mil-
lions M3/ par jour, pour produire plus de
10 millions M3 de gaz naturel par jour et
3 400 tonnes/ jour de condensat et de
gaz de pétrole liquéfié (GPL), a indiqué
le communiqué. Pour réaliser ce projet,
dont le taux de réalisation a atteint 80%,
Sonatrach a programmé le forage de
120 puits dont 30 sont nécessaires pour
le démarrage de la production, ainsi que
l'installation de plus de 360 km de cana-
lisations pour le transport et la commer-
cialisation de la production. Accompa-
gné d’une délégation des cadres diri-
geants du groupe, le Pdg de Sonatrach a
inspecté les travaux de construction de
la base de vie d’Izarene d’une capacité
d’accueil de 220 chambres et des struc-
tures de détente. Il s’est rendu ensuite à
la région d’Ohanet en vue d’inspecter la
cadence de réalisation du projet du
Centre de traitement du gaz Tinrhert-
Ohanet dans la même wilaya, où les tra-
vaux ont atteint une avancée notable »
de 97 %, et sa réception est prévue en
juin 2022. Ce centre réalisera une pro-
duction de 4,6 millions de mètres
cubes/jour et 1200 tonnes/jour de
condensat et de GPL. À cet effet, il sera
procédé au raccordement de 36 puits au
réseau de canalisations sur 380 km.

R. E. 

MAE
L'Algérie salue la prestation de serment 

du nouveau Parlement somalien 

L’ Algérie a salué la prestation de serment, jeudi, des membres nouvellement élus
des deux chambres du Parlement somalien, tout en condamnant fermement
l’attaque terroriste qui s’est produite le jour même près du lieu de la cérémonie,

indique le ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger.
"Cette coïncidence de l’avancée remarquable que représente la tenue effective des élec-
tions avec la persistance du phénomène terroriste met en évidence la complexité de la
situation en Somalie ainsi que son évolution prometteuse que la communauté interna-
tionale se doit de continuer à soutenir pleinement", a déclaré vendredi le porte-parole
du ministère. "L’investiture des nouveaux parlementaires somaliens marque une étape
nouvelle et importante sur la voie de la consolidation des instances constitutionnelles
dirigeantes du pays et ouvre des perspectives réelles pour le renforcement du front
interne, à travers la mobilisation du peuple somalien frère autour de ses institutions
nationales, dans un sursaut salutaire de réconciliation nationale pour relever les mul-
tiples défis auxquels fait face le pays", a-t-il ajouté. Et de poursuivre : "Ce développement
positif est d’autant plus bienvenu pour la Somalie et la communauté internationale qu’il
intervient après plus d’une année de désaccords et controverses politiques et de
troubles sécuritaires provoquées par le groupe terroriste Al-Shabab". "L’Algérie forme le
vœu que ce processus de renouveau démocratique sera avantageusement parachevé
par l’élection du président de la République fédérale de Somalie", a espéré le porte-
parole.

R. N.
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POUR FAIRE ÉCHEC AUX PLANS DE L’ENTITÉ SIONISTE 

Mobilisation générale des
Palestiniens à Al-Qods et Al-Aqsa

Les forces d'occupation
israéliennes ont

violemment pris d'assaut,
hier, dès l’aube, la
mosquée Al-Aqsa,

obligeant les Palestiniens
présents pour la prière
d’el-Fedjr de quitter la

sainte mosquée, et
interdisant à des dizaines
de milliers d’autres, toute

la matinée, d’arriver, à la
mosquée, Al Aqsa pour

accomplir la prière du
deuxième vendredi du

mois sacré des
musulmans, le Ramadhan.

La police et les services de
sécurité de l’entité sionis-
te ont usé, dans le but

d’imposer un  blocus sur la
Sainte mosquée d’Al-Aqsa des
tirs de  grenades assourdis-
santes, de gaz lacrymogènes,
de tirs  de balles en métal
recouvertes de caoutchouc
sur les Palestiniens arrivés très
tôt, hier, à l’aube pour la priè-
re d’el Fedjr, dont un grand
nombre a été  blessé, plus de
180 palestiniens et des
dizaines d’autres ont été arré-
tés arbitrairement à l’intérieur
même de la mosquée. Hier,
armés jusqu’aux dents, les sio-
nistes ont  violé les lieux
saints,  pénétrant par la force
dans la mosquée,  pour vider
le lieu saint des fidèles, un
exercice de  force, que le gou-
vernement israélien en pleine
crise,  cherche à travers lui de
séduire, les colons extré-
mistes, perdant du terrain,
notamment du sentiment de
sécurité, après les dernières
opérations de résistance des
Palestiniens, dans les terri-
toires de la Palestine de 48,
en Cisjordanie et ailleurs.  Les
forces d'occupation sionistes
ont été jusqu’à poursuivre les
fidèles, hommes et femmes,
âgés et moins âgés,  « en les

agressant  dans leurs opéra-
tions violentes d’évacuation
de  la plupart d'entre eux des
cours d'Al-Aqsa,  durant la
matinée  » avait déclaré, Mus-
tapha El-Baghroti, qui a réussi
à arriver  à Al Aqsa,  malgré les
nouveaux  barrages de sécuri-
té installés hier,  pour interdire
aux Palestiniens d’accéder à
leur  ville sainte et à la mosqué
Al-Aqsa.  Des heures avant la
prière de vendredi, le Crois-
sant-Rouge palestinien,
annoncait déjà  59 blessés
transportés vers les hôpitaux
d'Al-Qods au milieu  d’affron-
tements entre les Palestiniens
déterminés à faire échec aux
plans des forces d'occupation
à Al-Aqsa, ajoutant que des
secouristes, des  journalistes
et des médecins figurent
parmi les blessés et que «  la
plupart des blessures se trou-
vaient dans les parties supé-
rieures de leur corps » et que
les forces d'occupation
«  entravaient le travail des
ambulances  » notamment
celles  arrivant à Bab Al-Asbat,
menant à la Sainte mosquée
Al-Aqsa.  Au même moment,
que les palestiniens ayant
réussi à  arriver sur l’esplanade
d’Al-Aqsa,    d’autres, dans le
camp de Jenine, en Cisjorda-
nie,  accompagnaient fière-
ment, le jeune martyr palesti-
nien, Shawkat Kamal Abed
tombé suite aux blessures
qu’il a reçues, des soldats sio-

nistes, la veille jeudi.  Hier, le
ministère palestinien de la
Santé a annoncé,  «  35 Palesti-
niens asphyxiés par l'inhala-
tion de gaz lors de leurs
affrontements avec les forces
d'occupation israéliennes à
Beïta, au sud de Naplouse  ».
Le peuple palestinien, par sa
résistance populaire et armée
a averti, hier, les autorités
coloniales, des risques de sa
persistance à porter atteinte à
«  tout palestinien  »  qu’il soit
de Cisjordanie, des territoires
occupés, de la Palestine de 48
et  de surcroit d’El-Qods occu-
pée, notamment ses agres-
sions musclées contre les
lieux-saints et les fidèles
palestiniens.  Hier, un déploie-
ment intensif de soldats de
l'occupation israélienne a été
opéré à  l'entrée de la ville
palestinienne occupée, d'Al-
Bireh. Après la prière du
deuxième vendredi du mois
sacré,  des centaines de
jeunes palestiniens ont tenu
tête, par notamment  des tirs
de pierres  contre les  forces
de  l’entité sioniste à l'entrée
de la ville de Beita, au sud de
Naplouse.  Le chef de gouver-
nement israélien a tenu, hier
matin, une réunion avec des
responsables de la sécurité de
l’entité sioniste, en  prévision
de  l’action des groupes de
colons d'accomplir des «
rituels de sacrifice de la Pâque
» dans la mosquée Al-Aqsa 

La mobilisation des forces
de sécurité de l’ocupant israë-
lien, hier, ciblant les fidèles
palestiniens et la Mosquée
d’El-Aqsa  se voulait  une  opé-
ration pour baliser le terrain à
l’action précitée des colons
sionistes. A ce propos le diri-
geant du mouvement de  la
résistance palestinienne
Hamas, le chef adjoint de son
bureau politique Saleh Al-
Arouri, a déclaré que « l'occu-
pation israélienne avait
envoyé un message par l'in-
termédiaire de médiateurs
selon lequel elle empêcherait
des groupes de colons d'ac-
complir des  rituels de sacrifi-
ce de la Pâque, dans la mos-
quée Al-Aqsa  ».   Le respon-
sable politique palestinien a
souligné , à ce propos «  qu'il
n'y a aucune    confiance dans
les promesses de
l'occupation », mais plutôt, a-
t-il poursuivi « dans la capaci-
té et la résistance de notre
peuple à affronter l'occupa-
tion », ajoutant que « le pic de
l'agression que l'occupation
prévoyait était les sacrifices de
la Pâque dans les cours de la
mosquée Al-Aqsa,  et c'est
pourquoi notre peuple s'est
mobilisé partout, en particu-
lier sur les places Al-Qods et
Al-Aqsa. » . 

Rappelant dans ses décla-
rations, hier,  la réunion, jeudi,
de l’ensemble des factions de
résistance palestinienne au
terme de laquelle, des avertis-
sements ont été lancés, à Tel-
aviv, si elle venait à rééditer
ses agressions de mai dernier,
à Al-Qods, faisant réagir la
résistance palestinienne,  par
des tirs de missiles, atteignant
les points les plus reculés d’Is-
raël,  Al-Arouri  a déclaré  que
«   nous avons appelé à
une mobilisation générale , et
hier (jeudi NDLR), la réunion
entre toutes les factions à
Ghaza, avait  pour  titre central
et principal, la défense d'Al-
Aqsa et d'Al-Qods »

Karima B. 

RABAT INTERDIT LES ACTIONS DE SOLIDARITÉ AVEC LES PALESTINIENS 

« Le sionisme est protégé dans
le Royaume »

Au  moment où l'entité sioniste
poursuit ses agressions et ses
attaques criminelles  contre le

peuple palestinien,  en lutte contre la
colonisation sioniste,  le Maroc s’illustre
par l’adoption de  la même posture
contre les marocains en mobilisation de
soutien aux palestiniens,  en leur interdi-
sant toute action pacifique de condam-
nation du  sionisme  sur  le sol du roi
Mohamed VI,  président du Comité d’Al-
Qods. Un collectif d'associations maro-
caines a dénoncé la "dangereuse" déci-
sion de la direction de l'université maro-
caine Ibn-Tofail à Kénitra d'interdire une
action de solidarité avec la Palestine,
estimant que "le sionisme est protégé
dans le pays". Dans un communiqué,
relayé par des médias locaux, jeudi, le
Front marocain de soutien à la Palestine
et contre la normalisation avec l'entité
sioniste a mis en garde contre "le danger

que présente la décision d'empêcher
l'activité de solidarité et condamnant la
normalisation, qui intervient au
moment où l'entité sioniste poursuit ses
attaques contre le peuple palestinien et
sa campagne d'arrestations arbitraires
visant des milliers de Palestiniens, dont
des dizaines d'enfants, foulant au pied le
droit international".Le front, qui regrou-
pe une quinzaine d'associations, a souli-
gné que "l'affaire ne s'arrêtait pas à la
décision d'interdire et de fermer les
facultés affiliées à l'université pendant
trois jours, mais plutôt de porter atteinte
aux étudiants devant les portes de l'ins-
titution, et dans les différents couloirs et
espaces l'entourant, mais aussi de pro-
céder à l'arrestation arbitraire de 24 étu-
diants retenus dans des voitures de
sécurité et soumis à des violences ver-
bales et physiques". Les opposants à la
normalisation ont exigé du ministère

concerné d'intervenir pour lutter contre
"l'intrusion du sionisme". En effet, le
front est arrivé à la conclusion que "le
sionisme est protégé au Maroc". Mardi,
la direction de l'université marocaine
Ibn-Tofaïl dans la ville de Kénitra (ouest)
a empêché l'organisation d'une mani-
festation estudiantine contre la normali-
sation avec l'entité sioniste, une
démarche qui a été rejetée par les orga-
nisateurs. Cette action de protestation,
initiée par un mouvement estudiantin,
devait être organisée à l'intérieur de
l'enceinte de l'université et devait s'éta-
ler sur une période de trois jours.
L'Union nationale des étudiants du
Maroc avait en effet annoncé l'organisa-
tion du "Forum d'Al-Qods", sous le slo-
gan "Pour la Palestine, nous sommes
tous contre la normalisation", les 12, 13
et 14 avril. 

R. I.  

SAHARA OCCIDENTAL
« Les

dépassements
du Maroc relèvent

de crimes contre
l'humanité »

Le président du Comité sahraoui des
droits de l'Homme, Aba Salek Al-

Hayssen, a qualifié, jeudi, la situation
des Sahraouis dans les territoires occu-
pés d'"inquiétante" et de  "déplorable",
faisant observer que "les dépasse-
ments et les pratiques  répressives de
l'occupant marocain relèvent de
crimes contre l'humanité". "La situa-
tion des Sahraouis dans les territoires
occupés est inquiétante  et déplorable.
L'entêtement de l'occupant marocain à
aller de l'avant dans  sa politique
répressive, en violation des droits de
l'Homme, mentionnés  dans les diffé-
rentes conventions internationales en
la matière, ne fait  qu'empirer le quoti-
dien des Sahraouis", a indiqué Aba
Salek Al-Hayssen,  dans une déclara-
tion à l'APS.  "Toutes les organisations
internationales de défense des droits
de  l'Homme, voire des rapporteurs
spéciaux du Conseil des droits de
l'Homme à  Genève ont affirmé que la
politique répressive du Maroc contre
les  Sahraouis constitue des crimes
contre l'humanité, un génocide et des
crimes  de guerre", a-t-il ajouté.  Evo-
quant, la situation des détenus poli-
tiques sahraouis dans les prisons
marocaines, Aba Al-Hayssen a indiqué
qu'elle était "inquiétante" et allait  "en
empirant". "Le recours des détenus
sahraouis à la grève de la faim illimitée
pour  dénoncer les pratiques discrimi-
natoires et répressives de l'administra-
tion  pénitentiaire de l'occupant maro-
cain, en est la parfaite preuve", a  expli-
qué le président du Comité national
sahraoui. Aba Al-Hayssen a cité, entres
autres pratiques répressives et inhu-
maines  du Makhzen, "l'interdiction de
visite aux observateurs et militants
internationaux des droits de l'Homme
dans les villes sahraouies occupées,
l'agression continue de civils non-
armés, la répression des manifesta-
tions  pacifiques, l'agression des
femmes dans les rues, la destruction
de maisons  des civils et l'octroi de
terres des Sahraouis aux Sionistes", fai-
sant  remarquer que "l'objectif de cette
politique est d'effacer l'identité  natio-
nale sahraouie".  Poursuivant, dans le
même sillage, le président du Comité
sahraoui a  condamné les assassinats
commis par les appareils répressifs et
les  services de renseignements du
Makhzen contre de nombreux mili-
tants  sahraouis, dont le dernier en
date est Lahbib Aghrishi, dans la ville
occupée de Dakhla. Abordant, dans le
même contexte, le cas de la militante
et icône de la  cause sahraouie, Sultana
Sid Ibrahim Khaya, assignée, elle et sa
famille, à  résidence depuis plus d'un
an, Aba Al-Hayssen a salué "la bravou-
re et la  détermination de cette femme
qui incarne désormais l'endurance de
la femme  sahraouie et son courage,
malgré le traitement inhumain et l'in-
justice que  lui inflige l'occupant", s'in-
terrogeant toutefois sur "l'absence et
le  silence des instances internatio-
nales des droits de l'Homme face au
drame  et à la souffrance de la femme
sahraouie". Il est à rappeler qu'Amnes-
ty International a récemment annoncé
le  lancement d'une campagne de col-
lecte de signatures, afin d'exercer une
pression sur les autorités d'occupation
marocaines et les amener à mettre  un
terme à l'assignation à résidence de la
militante Sultana Khaya et sa  famille.
L'ONG vise à recueillir 10.000 signa-
tures via son site internet.  
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ILS ACCUSENT
L’ADMINISTRATION DES
IMPÔTS D’AVOIR « ROMPU »
SES ENGAGEMENTS  
les avocats en
grève à partir
de lundi 
L’ Union nationale des

ordres des avocats
(UNOA) a appelé les robes
noires à un boycott du travail
judiciaire à partir de lundi pro-
chain, avec un engagement
de ne pas payer les impôts
prévus dans la loi de finances
pour l'année 2022. C’est à tra-
vers un communiqué, signé
par son président, Taïri Bra-
him, que le conseil de l’UNOA
a appelé à l’arrêt du travail
comme première étape au Tri-
bunal criminel de première
instance, d'appel et des
conflits, à compter du lundi 18
avril, jusqu'à nouvel ordre.
L’UNOA a insisté de ne pas
travailler avec le système fis-
cal introduit par la loi de
finances 2022, appelant
chaque avocat à se conformer
pleinement à la décision de
l'Assemblée générale extraor-
dinaire relative au boycott  du
système fiscal actuel sous
peine de responsabilité disci-
plinaire. Le syndicat a fait
savoir qu’il a cessé  de colla-
borer avec l'administration
générale des impôts à cause
de sa rétractation sur l'accord
entre les deux parties conclu
le 24 janvier, appelant le pré-
sident de la République à
intervenir dans le cadre de ses
pouvoirs constitutionnels. À
ce titre, il y a lieu de rappeler
que depuis l’entrée en
vigueur de cette nouvelle Loi
de finances, les avocats qui
étaient jusqu’alors soumis à
l’impôt forfaitaire de 12% sont
passés à un régime qui les
soumet désormais à une
imposition de plus de 50%
dont 19% de TVA à répercuter
sur le citoyen. Un régime que
rejettent donc les avocats qui
réclament, soit un retour à
l’ancien régime de l’IFU, soit
l’application du régime de
prélèvement à la source qu’ils
considèrent comme « plus
efficace et plus équitable »,
expliquent-ils. Pour cela, ils
ont organisé plusieurs grèves
depuis l’année passée.

Sarah O.

AFFAIRE DE DIFFAMATION
L’OPPOSANT À L’HÔPITAL
MUSTAPHA PACHA 
lotfi nezzar
acquitté  
L e tribunal de Sidi M'hamed

a innocenté Lotfi Nezzar,
fils de l'ancien ministre de la
Défense, Khaled Nezzar, dans
l’affaire de diffamation à la
suite d'une plainte déposée
contre lui par l'administration
de l'hôpital Mustapha Pacha.
Cette affaire concerne la
publication d'un article rela-
tant la mort d'une femme par
électrocution dans un journal
électronique, précédemment
fondé par Lotfi Nezzar. Le pro-
cureur de la République avait
auparavant requit à l’encontre
de l’accusé une peine de 3
mois de prison et une amende
de 50 000 dinars.

S. O.

L’ARAV

autorité de régulation ou
commission de la fatwa ?

Ces derniers jours,
l’Autorité de régulation

de l’audiovisuel a rendu
des décisions

« vertueuses » à l’égard
de deux séries TV

diffusées par des chaînes
privées. Bien qu’elles

soient motivées par la
sacralité du mois de

Ramadhan, ses sanctions
causent un dommage
collatéral au progrès
cinématographique

national.

L’ interrogation est de
savoir sur quelle mesure
de référence s’est

appuyée l’ARAV pour juger que
tel programme de télévision est
«  attentatoire  » aux valeurs reli-
gieuses nationales ? 

Depuis le début du mois de
Ramadhan, deux feuilletons télé-
visés, à savoir «  Houb El Mou-
louk  » et «  Babour Ellouh  », sont
diffusés respectivement par les
chaines privées «  Ennahar  » et
«  Echorouk  ». Les deux séries

connaissent un succès plus ou
moins retentissant auprès des
téléspectateurs algériens. À cha-
cun son appréciation, loin s’en
faut. Les amoureux du petit écran
ne s’en lassent pas après le f’tour
familial grassement servi. Bien au
contraire, ils apprécient, chacun à
sa façon, le génie du producteur
algérien. À ce stade, tout allait
bien, jusqu’à ce que des scènes
scrupuleusement relevées dans
quelques épisodes ne soient
pointées du doigt et frappées
d’une croix rouge. 

Depuis lors, on aura tout vu et
entendu sur les réseaux sociaux  à
ce sujet. Les gardiens des valeurs
morales et religieuses nationales
sont à l’affût.  Une grande polé-
mique est engagée au sujet de la
non-conformité de ces scènes de
séries jugées «  dépravées  » et
«  attentatoires  » à la sacralité du
mois de Ramadhan. Au caractère
déjà sensible du sujet, la polé-
mique est amplifiée par l’effet des
réseaux sociaux. Et les voix lou-
foques s’y invitent, comme celle
des islamistes qui ont investi les

plateformes d’échanges sur inter-
net pour émettre leurs Fatwas.  

Suite à l’étendue de la polé-
mique qui a gagné des pans
entiers de la jeunesse algérienne
et accentuée par l’intrusion du
discours fanatique, l’ARAV sort de
sa torpeur sachant qu’on ne l’a
jamais vu, ou peut, venir depuis
quelques mois. L’autorité de
Mohamed Louber, sans se pen-
cher sérieusement sur les deux
séries de télévision, avec rigueur
professionnelle, impartialité et
loin de toute pression extérieure,
a cédé aux appels des réseaux
sociaux. L’ARAV convoque ainsi
les deux chaines de télévision qui
ont été sommées de suspendre
les deux séries. Le motif invoqué
par l’ARAV a ainsi accouché d’une
décision pour le moins populiste.
À savoir, a-t-elle indiqué concer-
nant le feuilleton Babour Ellouh
« les informations relayées sur les
réseaux sociaux concernant des
dépassements attentatoires à la
sacralité du mois de Ramadhan et
aux principes de notre religion ».
On connait jusque-là l’ARAV qui a
pour mission de veiller au libre
exercice de l'activité audiovisuel-
le, à l'impartialité, à l'objectivité, à
la transparence et au respect des
valeurs et des principes de
la  société algérienne. Mais, pas
l’ARAV qui mord à l’hameçon des
voix loufoques pour faire aboutir
à la suspension d’une production
cinématographique nationale
réalisée après un travail harassant
et laborieux de leurs auteurs.
L’Arav est dans l’obligation de
savoir qu’avant leur diffusion, ces
deux séries ont été soumises à un
processus de contrôle de la part
des autorités, régissant la Culture
notamment. N’est-il pas judicieux
dès lors de se contenter de sa
mission cartésienne au lieu de se
prêter à l’exercice difficile des
valeurs et de la morale religieuses
dont la commission de la Fatwa
est habilitée.   

Farid Guellil
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A lors que l’incertitude imprègne forte-
ment l’issue du second tour des élec-
tions présidentielles françaises qui

mettra aux prises le 24 avril, Emmanuel
Macron et Marine Le Pen, le ministre français
de l'Europe et des Affaires étrangères, Jean-
Yves Le Drian, était mercredi à Alger. 

Le but de sa visite : poursuivre le travail
engagé sur la relance, en cours, des relations
bilatérales entre l’Algérie et la France qu’il a
qualifiées d’«essentielles pour chacun de nos
deux pays», selon sa déclaration à l'issue de
l'audience- un «long entretien», a-t-il dit- que
lui a accordé le président Abdelmadjid Teb-
boune, en présence du ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra. En perspective
: «une réunion prochaine du Comité de Haut
niveau entre les gouvernements français et
algérien», estime Jean-Yves Le Drian, sans
donner de date précise. 

En fait, la date de la réunion du Comité
intergouvernemental de haut niveau (CIHN)
dépend, pour l’heure, du résultat des élec-
tions en France. Sera-t-elle renvoyée aux
calendes grecques, si Marine Le Pen devient
présidente de la République en France  ?
D’autre part, rien n’indique que le CIHN se
tiendrait dans l’immédiat si c’est Emmanuel
Macron qui est reconduit pour un deuxième
mandat. En outre, la crise ukrainienne a com-
mencé à produire son effet sur l’Union euro-

péenne, directement, et sur les relations
internationales plus largement. Dans tous les
cas, pour le chef de la diplomatie française,
les deux pays souhaitent inscrire leurs rela-
tions bilatérales "dans la durée".  Lui-même
souligne qu’il accorde "beaucoup d'impor-
tance" à se retrouver à nouveau à Alger,
quatre mois après sa précédente visite. Il a
rappelé les liens "historiques profonds, des
liens humains multiples entre nos deux
peuples de part et d'autre de la Méditerra-
née». Il appelle à les «inscrire dans une pers-
pective historique d'avenir». Jean-Yves Le
Drian a cité les dossiers abordés lors de sa
visite: les défis régionaux auxquels font face
les deux pays, dont celui du terrorisme; la
coopération entre l'Algérie et la France dans
le domaine de la sécurité pour la stabilisation
de l'environnement régional, "indispensable
en Méditerranée comme en Afrique"; l'évolu-
tion de la situation au Sahel ; la relance du
processus de transition en Libye, il estime
que l'Algérie et la France ont des "défis straté-
giques partagés"; la crise en Ukraine et ses
répercussions sur "la sécurité de l'Europe et la
stabilité internationale". 

Ces dossiers sensibles ont été abordés
«dans un esprit de confiance, un esprit de
solidarité, cet esprit qui préside à d'autres
partenariats", a-t-il ajouté. La venue à Alger
du ministre français de l’Europe et des
Affaires étrangères à Alger a été décrite par

des observateurs comme une visite éclair,
plutôt discrète, annoncée quelques heures
avant de façon sommaire, et qui ressemble,
un peu, à celle qu’il a effectuée en décembre
dernier.

SALAH GOUDJIL REÇOIT UN APPEL TÉLÉ-
PHONIQUE DE GÉRARD LARCHER

Le même jour, mercredi, le président du
Conseil de la nation, Salah Goudjil, a reçu un
appel téléphonique du président du Sénat
français, Gérard Larcher, au cours duquel ils
ont examiné les moyens de "redynamiser" les
relations parlementaires entre les deux pays,
selon un communiqué du Conseil.  Il s’agit,
précise le communiqué, du rétablissement
des relations interparlementaires en enta-
mant les préparatifs pour l’organisation, en
Algérie, de la deuxième édition du forum par-
lementaire bilatéral de haut niveau entre le
Conseil de la nation et le Sénat Français". Les
deux parties ont également échangé les vues
sur "les développements des questions d'in-
térêts communs. Salah Goudjil a fait observer
que "la crise en Ukraine a fait ressortir une
guerre médiatique violente", rappelant le
rôle joué par l'Algérie au niveau bilatéral mais
aussi dans le cadre du groupe de contact
arabe chargé de la crise ukrainienne qui
œuvre à parvenir à l'apaisement et au règle-
ment pacifique du conflit". 

M’hamed Rebah

IL A ÉTÉ REÇU PAR LE PRÉSIDENT TEBBOUNE

le Drian expose les motifs de sa visite à alger

AGRESSION SIONISTE CONTRE LES PALESTINIENS À AL-AQSA 
l'algérie condamne fermement 

L ' Algérie a fermement condamné la grave agression menée par les forces d'occupation sionistes
contre les Palestiniens, hier à l'aube dans la mosquée d'Al-Aqsa, "en violation flagrante de la
sacralité de la mosquée et de toutes les résolutions et chartes internationales pertinentes", a

indiqué un communiqué du ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étran-
ger. L'Algérie "souligne la nécessité d'assurer une protection totale aux fidèles musulmans et de leur per-
mettre d'accomplir leurs rituels dans la mosquée d'Al-Aqsa, qui est un wakf islamique", a ajouté le com-
muniqué. L'Algérie a appelé "la communauté internationale, notamment le Conseil de sécurité, à assumer
les missions qui leur sont dévolues et à agir pour mettre fin à ces provocations agressives et assurer la pro-
tection du peuple palestinien et de ses lieux saints", a souligné la même source. "Les violations répétées
commises par l'occupation sioniste contre le peuple palestinien dans les territoires palestiniens et l'insé-
curité et l'instabilité qui en résultent", réaffirment "l'urgence de lancer un processus de paix sérieux qui
conduise à l'instauration d'une paix globale et juste au Moyen-Orient, au retrait d'Israël de tous les terri-
toires arabes occupés et à l'établissement d'un Etat palestinien indépendant avec El-Qods pour capitale",
a ajouté le communiqué.

APS
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AFFAIRES RELIGIEUSES 
Zakat El-Fitr fixée
à 120 DA
La Zakat El-Fitr a été fixée cette

année à 120 DA par le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs
qui appelle les imams à procéder à
sa collecte à compter du 15e jour du
Ramadhan. En effet, le ministère a
appelé, dans un communiqué, à
sortir la Zakat El-Fitr à compter du
15e jour du Ramadhan, précisant
que son montant est fixé cette
année à 120 DA, soit un “Saâ” (une
mesure de 2kg) de nourriture des
Algériens. Le ministère a chargé les
imams des mosquées de procéder,
en collaboration avec les comités
des mosquées à travers l’ensemble
du territoire national, à la collecte
de la Zakat El-Fitr à compter du 15e
jour du mois de Ramadhan en vue
de sa redistribution aux nécessi-
teux, un ou deux jours avant Aïd El-
Fitr. « Zakat El-Fitr est obligatoire
pour tout musulman, aussi bien
nanti que pauvre, disposant d’un
surplus de subsistance journalière
qu’il doit sortir pour lui-même et
pour les personnes à sa charge », a
rappelé le ministère.

S. O.

POUR OBTENIR LA CARTE CHIFA
Les bénéficiaires
de l’allocation
chômage appelés à
s'inscrire à la Cnas    
La Caisse nationale des assu-

rances sociales des travailleurs
salariés (CNAS) a appelé l’ensemble
des bénéficiaires de l'allocation
chômage qui ne disposent pas de
carte Chifa, à se rapprocher de ses
centres en vue d’obtenir cette carte
et de bénéficier de ses services.
«  L'ensemble des bénéficiaires de
l'allocation chômage, qui ne dispo-
sent pas de carte Chifa, peuvent se
rapprocher de n'importe quel
centre de paiement pour obtenir
cette carte et bénéficier de ses ser-
vices, en déposant un dossier
contenant une copie de la carte
nationale d'identité et une photo
avec un fond clair  », a précisé un
communiqué de la CNAS. Les béné-
ficiaires de cette allocation peuvent
également télécharger leur photo
via leur compte à l'espace El-Hanaa
sur le lien suivant :
https://elhanaa.cnas.dz. Les per-
sonnes concernées recevront, ajou-
te la même source, «  un SMS leur
notifiant de pouvoir accéder à l'es-
pace El-Hanaa, afin de bénéficier
des services numériques dispo-
nibles ». Pour plus d’informations, la
CNAS met à la disposition des béné-
ficiaires le numéro vert gratuit 3010.

S. O.

SÉCURISATION DES EXAMENS DE FIN D’ANNÉE ET DE LA SAISON ESTIVALE

Beldjoud donne des directives
aux walis 

Le ministre de
l'Intérieur, des

Collectivités locales et
de l'Aménagement du

territoire, Kamal
Beldjoud a présidé

une réunion de
coordination avec les
walis, dans le cadre

du suivi de la cadence
de la prise en charge
des différents dossiers

sectoriels liés au
quotidien du citoyen.

Lors de cette réunion tenue
en visioconférence, le
ministre a abordé les pré-

paratifs des examens de fin
d'année, pour lesquels, appe-
lant à assurer les conditions
sécuritaires et logistiques
appropriées de manière à
veiller à leur déroulement dans
les meilleures conditions.
Concernant la prochaine ren-
trée scolaire, Beldjoud a relevé
« l'importance de livrer les nou-
velles structures pédagogiques
dans les délais requis partout
dans le pays, et de mobiliser les
moyens permettant l'améliora-
tion continue des conditions
scolaires, notamment au
niveau des nouvelles cités et

des zones isolées, tout en
accordant une priorité absolue
à la restauration, au transport
et au chauffage scolaire ».

Egalement, la réunion a
abordé l'étude des préparatifs
de la prochaine saison estivale.
Le ministre a plaidé pour
l'adoption «  d'une approche
proactive et la coordination
entre les différents services au
niveau local afin de mener à
bien cette approche ». 

Il a instruit les walis d'œu-
vrer à réunir les conditions de
santé publique et de sérénité
pour les citoyens, en mobili-
sant les moyens matériels et
humains pour faire face aux

risques liés notamment aux
incendies de forêt, aux inonda-
tions saisonnières et aux mala-
dies hydriques. 

«  Ont été exposées, lors de
la réunion, une mise au point
de la mise en œuvre des pro-
grammes de développement
local et les mesures d'accom-
pagnement des investisseurs
et de soutien à l'entrepreneu-
riat au niveau local », a indiqué
un communiqué du départe-
ment de Beldjoud. La réunion a
été l'occasion «  pour rappeler
les consignes portant rigueur,
vigilance et suivi des étapes du
système de production agrico-
le, notamment les cultures

stratégiques et les céréales, en
mobilisant tous les moyens,
notamment modernes, de
manière à identifier les diffé-
rentes parties prenantes et
faire face à d'éventuelles
manœuvres visant à compro-
mettre l'économie nationale et
la sécurité alimentaire des
citoyens », a conclu le commu-
niqué.

Au lendemain de la Réunion
et suite aux inondations qu’a
connues Sétif,  son wali Kamel
Abla a ordonné la formation
d'équipes d'intervention sur le
terrain avec la participation de
tous les secteurs.

Sarah O. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Vers la révision de l’enseignement
secondaire

Le ministre de l’Éducation nationale,
Abdelhakim  Belabed a annoncé,
jeudi à Alger, une révision prochaine-

ment de l’enseignement secondaire géné-
ral et technologique. Lors d’une plénière à
l’Assemblée populaire nationale, consa-
crée aux questions orales et présidée par
Brahim Boughali, président de  l’Assem-
blée, en présence de la ministre des Rela-
tions avec le Parlement, Basma Azzouar, le
ministre Belabed, a précisé que l’ensei-
gnement secondaire général et technolo-
gique est « en cours d’examen et fera l’ob-
jet d’une révision prochaine ». En réponse
à une question sur la possibilité d’inclure
l’intelligence artificielle (IA) comme
branche dans l’enseignement secondaire,

le ministre a expliqué que cette spécialité
était soumise à l’étude par des orga-
nismes pédagogiques spécialisés, à l’ins-
tar du Conseil national des programmes
(CNP). Le CNP « ne recommande pas la
pré-orientation, pour éviter tout éventuel
effet négatif sur les vœux des élèves », a-t-
il précisé, indiquant que son  département
recourt à des instances habilitées à exami-
ner de telles propositions sur la base d’ap-
proches scientifiques. Inclure l’IA dans
l’enseignement secondaire est « précoce »
à l’heure actuelle, a souligné le ministre,
citant, en revanche, le Lycée des Mathé-
matiques à Kouba qui s’attèle, lui, à «
développer les compétences des élèves
en vue d’accéder aux écoles supérieures

et de représenter l’Algérie  dans les com-
pétitions scientifiques internationales ».
Concernant une question sur le mouve-
ment inter-wilayas des enseignants, et le
résultat obtenu par le travail par la liste de
wilaya en matière  d’embauche d’ensei-
gnants au cours des trois dernières
années, Belabed a indiqué que son sec-
teur a installé un « comité technique » à
cet égard, soulignant qu’une décision sera
prise qui inclut « l’introduction d’applica-
tions dans le système informatique du
ministère afin d’atteindre l’égalité et la
transparence » et que «ce problème sera
réglé bientôt, mais dans les limites des
postes existants afin d’assurer la scolarisa-
tion des élèves ».                              S. O.

NAFTAL-BEA

Une convention pour la mise en place de TPE au niveau
des stations-service

La société nationale de commerciali-
sation et de distribution de produits
pétroliers « Naftal » et la Banque exté-

rieure d'Algérie (BEA) ont signé, jeudi à
Alger, une convention portant sur la mise
à disposition par la banque publique de
terminaux de paiement électronique (TPE)
au niveau des points de vente de Naftal.
Cette convention, signée entre le P-DG de
Naftal, Mourad Menouar, et le directeur
général de la BEA, Lazhar Latrache, vise à
la mise à disposition, à terme, de 2 350 TPE
au niveau des stations-service, centres de
conversion, centres lubrifiants et pneuma-
tiques, ports, showrooms ainsi que des

points de ventes agréés et des reven-
deurs. Selon Menouar, suite aux négocia-
tions entre les représentants des deux
entités, un accord en commun a été
conclu concernant la tarification à adopter
pour l'acceptation des cartes interban-
caires (CIB) et des cartes Edahabia au
niveau des points de vente de Naftal. 

Cette tarification, a-t-il dit, prend en
considération les contraintes soulevées
par Naftal, en relation avec les prix des
produits administrés qui entravaient
l'aboutissement de ce projet. De plus, Naf-
tal ambitionne de nouer des partenariats
avec les professionnels spécialisés dans

les solutions de paiement mobile et pour
l'élargissement du système de paiement
électronique aux points de vente en
devises relevant des activités d'aviation et
marine. Pour sa part, le Directeur général
de la BEA, a assuré que la Banque accorde-
ra des conditions préférentielles à Naftal
ainsi qu'à d'autres entreprises nationales
dans le but de généraliser le paiement
électronique. Latrache a également
annoncé le début de l'opération de mise à
disposition des TPE au niveau des points
de vente Naftal à partir du mois de mai
prochain. «Concernant la commission que
perçoit la BEA, celle-ci sera dérisoire. Le

but premier reste le développement de ce
type de paiement à travers le pays », a-t-il
souligné. A noter que Naftal et la BEA ont
auparavant lancé une opération pilote
pour l'installation de TPE interbancaires
au niveau de trois stations-service, à
savoir, celles de Sidi El Kebir (wilaya de
Blida) et de Tamezguida Nord (wilaya de
Medea) ainsi que la station-service El Yas-
mine (W. Blida). L'évaluation de cette opé-
ration a permis de vérifier la sécurité des
transactions, la réduction de la circulation
du cash et la remontée des transactions
en temps réel.

S. O.
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INONDATIONS MEURTRIÈRES

EN AFRIQUE DU SUD 
L’Algérie exprime

sa « pleine
solidarité » 

L’Algérie a exprimé sa pleine solidarité
avec la République d’Afrique du Sud

suite aux inondations qui ont frappé le
pays, indique le ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale
à l’étranger dans une déclaration. "L’Algé-
rie suit avec une profonde émotion l’épreu-
ve que vit le peuple frère d’Afrique du Sud
à travers les inondations meurtrières qui
causent des pertes humaines et matérielles
considérables au pays », lit-on. Selon la
même source, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, « qui suit
personnellement la situation, marque la
volonté de l’Algérie d’apporter à l’Afrique
du Sud tout le soutien nécessaire »,  dans
l’esprit, est-il  indiqué, «  des relations his-
toriques de fraternité, de solidarité et d’en-
traide mutuelle entre les deux pays et
peuples frères ». "Il a salue l’action du
peuple et du Gouvernement qui, sous l’au-
torité du président Ramaphosa, déploient
de grands efforts pour relever les défis que
leur impose cette grande épreuve", a-t-on
conclu. En effet, l’Afrique du Sud, est
confrontée aux  pires inondations jamais
enregistrées dans le pays. Cette catas-
trophe naturelle a  fait plus de 300 morts,
selon  le bilan des autorités du pays, émis
mercredi soir, les fortes pluies sur la côte
est ayant dévasté des milliers de maisons,
routes et ponts à Durban, grand port afri-
cain et épicentre de la catastrophe.  "Le
bilan des inondations dans le Kwazulu-
Natal (KZN, est) s'élève à 306 morts", a
déclaré, aux médias, un porte-parole du
bureau de gestion des catastrophes. 

UN PRÉCÉDENT BILAN FAISAIT ÉTAT
DE 259 MORTS  

Les plus importantes précipitations
enregistrées depuis plus de 60 ans dans la
région ont laissé derrière elles un paysage
de désolation.  "Les ponts se sont effon-
drés. Les routes se sont effondrées. Des
gens sont morts. Notre peuple est blessé.
C'est une catastrophe aux proportions
énormes", a déclaré le président Cyril
Ramaphosa qui s'est rendu auprès des
familles endeuillées. Certains pays
d'Afrique australe sont régulièrement en
proie à des tempêtes meurtrières pendant
la saison cyclonique de novembre à avril.
Mais l'Afrique du Sud est généralement
épargnée.  À certains endroits de l'agglo-
mération qui compte plus de 3,5 millions
d'habitants, les glissements de terrain ont
laissé des brèches géantes dans le sol. Des
maisons accrochées à flanc de colline tien-
nent miraculeusement au bord de préci-
pices créés par les coulées de boue.  Les
autorités locales ont déclaré faire face à un
afflux de corps dans les morgues. Les
recherches sont menées depuis plusieurs
jours par des secouristes qui décrivent "un
cauchemar", des dizaines de personnes
sont encore portées disparues. L'armée a
été mobilisée.  La pluie a continué à tom-
ber mercredi après-midi et une alerte inon-
dations  a été déclenchée dans la province
voisine du Cap-Oriental.                          R. N. 

ONU

L’Algérie élue à deux organes
de l'Ecosoc

L'Algérie a été élue, par
acclamation, et pour un
mandat de quatre ans à

compter du 1er janvier
2023, au Comité chargé

des organisations non-
gouvernementales et à la

Commission de la
Science et de la

Technique au Service du
développement de

l’Écosoc, et ce, lors des
élections tenues mercredi,

à New York par le
Conseil économique et

social de l'ONU pour la
constitution de nouveaux

membres de ces deux
organes.

Ces élections consti-
tuent la consécration
des efforts de l’Algérie

sous la conduite du président
de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, au sein des
fora diplomatiques et repré-
sentent une marque de
confiance des États membres
de l’ONU en la pertinence de
son action dans le renforce-

ment de la mise en œuvre
des politiques et des orienta-
tions formulées par l’Assem-
blée générale et par le
Conseil économique et Social
des Nations unies. Elles met-
tent, également en évidence
la crédibilité des efforts
entrepris par l’Algérie pour le
soutien et l’inclusion des
ONG en tant qu’acteur
important pour le dévelop-
pement, ainsi que la promo-
tion de la recherche scienti-
fique et du développement
technologique. Établi en
1946 par le Conseil écono-
mique et social des Nations
unies (ÉCOSOC), le Comité
chargé des ONG est un des

Comités permanents du
Conseil chargé de traiter les
demandes des ONG visant
une accréditation auprès du
Conseil économique et social
en relation avec le système
des droits humains de l'ONU.
Outre l’Algérie, 18 pays siège-
ront au sein du Comité des
organisations non-gouverne-
mentales : les États-Unis
d’Amérique, le Royaume Uni,
la Turquie, le Chili, le Came-
roun, l’Érythrée, le Liberia, le
Zimbabwe, le Bahreïn, la
Chine, l’Inde, le Pakistan, l’Ar-
ménie, la Géorgie le Costa
Rica, Cuba, et le Nicaragua.
L’Algérie a été, également
élue à la Commission de la

Science et de la Technique au
service du Développement.
Cette commission est un
organe subsidiaire du Conseil
économique et social qui
traite des questions relatives
à la science, la technologie et
le développement. Elle orga-
nise chaque année un forum
intergouvernemental pour
examiner les politiques et les
recommandations à mettre
en œuvre pour la promotion
de la science et de la techno-
logie pour la mise en œuvre
des objectifs de développe-
ment durable à l’horizon
2030. Cette Commission
entretient, dans ses travaux
des liens étroits avec d'autres
organes des Nations unies.
S’agissant des nouveaux
membres à la Commission de
la science et de la technique
au service du développe-
ment, il s’agit outre de l'Algé-
rie, la Turquie, le Royaume-
Uni, les États-Unis, la Colom-
bie, Cuba, l'Équateur, l'Égyp-
te, le Botswana, Djibouti, le
Rwanda, la Tanzanie, la
Chine, l'Inde, Oman, le Tadji-
kistan, l'Ouzbékistan, la Hon-
grie, la Lettonie, la Roumanie
et le Belize.                         

APS

SYSTÈMES ALIMENTAIRES, ÉNERGÉTIQUES ET FINANCIERS 

Le SG de l’ONU appelle à l’action pour
atténuer l’impact du conflit russo-ukrainien
Le secrétaire général de l'ONU, Anto-

nio Guterres a appelé à prendre des
mesures pour atténuer l'impact

mondial du conflit russo-ukrainien sur
les systèmes alimentaires, énergétiques
et financiers. Le conflit nourrit une crise
alimentaire, énergétique et financière
tridimensionnelle qui frappe durement
certains des peuples, des pays et des
économies les plus vulnérables du
monde, a-t-il déclaré , mercredi,  lors du
lancement d'un rapport du Groupe
mondial de réponse aux crises alimen-
taires, énergétiques et financières consa-
cré à la crise ukrainienne. "Tout cela sur-
vient à un moment où les pays en déve-
loppement sont déjà aux prises avec une
série de défis qui ne sont pas de leur fait
: la pandémie de COVID-19, le change-
ment climatique et le manque d'accès à
des ressources suffisantes pour financer
la reprise dans un contexte d'inégalités
persistantes et croissantes", a-t-il indi-
qué.   Le rapport a montré que l'impact
de la crise ukrainienne était mondial et
systémique, a déclaré Guterres. Au
moins 1,7 milliard de personnes, dont un

tiers vivent déjà dans la pauvreté, sont
désormais fortement exposées à des
perturbations alimentaires, énergé-
tiques et financières, qui entraînent à
leur tour une augmentation de la pau-
vreté et de la faim, a-t-il affirmé.   Trente-
six pays dépendent de la Russie et de
l'Ukraine pour plus de la moitié de leurs
importations de blé, y compris certains
des pays les plus pauvres et les plus vul-
nérables du monde. Les prix alimentaires
étaient déjà en hausse avant le conflit, et
la crise ukrainienne a aggravé cette
situation déjà problématique. La Russie
est aussi l'un des principaux fournisseurs
mondiaux d'énergie, et les prix du pétro-
le ont augmenté de plus de 60 % au
cours de l'année écoulée. Il en va de
même des prix du gaz naturel, qui ont
augmenté de 50 % ces derniers mois,
tandis que les prix des engrais ont plus
que doublé, a-t-il noté.   "A mesure que
les prix grimpent, la faim et la malnutri-
tion augmentent également, en particu-
lier chez les jeunes enfants. L'inflation
augmente, le pouvoir d'achat s'érode, les
perspectives de croissance se réduisent,

le développement est au point mort et,
dans certains cas, les gains passés dimi-
nuent. De nombreuses économies en
développement se noient dans la dette,
avec des rendements obligataires déjà
en hausse depuis septembre dernier, ce
qui entraîne une augmentation des
primes de risque et de nouvelles pres-
sions sur les taux de change. Cela risque
d'entraîner le déclenchement d'un
cercle vicieux d'inflation et de stagnation
- ce qu'on appelle la stagflation", a indi-
qué Guterres.   Le rapport a également
montré qu'il existait une corrélation
directe entre la hausse des prix alimen-
taires et l'instabilité sociale et politique,
a-t-il averti.   Le chef de l'ONU a appelé à
l'ouverture des marchés et à la levée des
restrictions inutiles sur les exportations
pour assurer un flux constant de nourri-
ture et d'énergie. Il est également néces-
saire de rediriger les excédents et les
réserves vers ceux qui en ont besoin, de
maintenir un plafond sur les prix des
denrées alimentaires et de calmer la
volatilité des marchés alimentaires.  

R. I.  

EN RUSSIE
L’Algérie invitée à des rendez-vous incontournables

Le président du Haut conseil isla-
mique (HCI), Bouabdallah Ghlamal-
lah a reçu, jeudi à Alger, l'ambassa-

deur de la Fédération de Russie en Algé-
rie, Igor Belaiev, avec lequel il a évoqué
les moyens de renforcer les relations de
coopération entre les deux pays, notam-
ment dans le domaine religieux, indique
un communiqué du HCI. La rencontre
entre le diplomate russe et le président
du HCI a porté, selon la même source,
«  sur les relations algéro-russes et les
moyens de les renforcer, notamment
dans le domaine religieux ». À cette occa-

sion l'ambassadeur russe a également
adressé une invitation à Ghlamallah pour
participer, juin prochain, à la célébration
des 1100 ans de l'Islam dans la ville de
Kazan, capitale de la République du
Tatarstan, et de participer à la réunion du
Groupe de vision stratégique "Russie-
Monde islamique", ainsi qu'à un sommet
économique international prévu à la
même occasion. Par ailleurs, Le président
de l'Assemblée populaire nationale, Bra-
him Boughali a reçu, jeudi au siège du
l'Assemblée, le secrétaire général de
l'Union des assemblées des États

membres de l'Organisation de la coopé-
ration islamique (OCI), Mohammad Niyaz
Qureshi, à la tête d'une délégation, a indi-
qué la chambre basse du Parlement dans
un communiqué. "Évoquant le contenu
du mémorandum d'entente relatif à la
tenue de la prochaine conférence de
l'Union en Algérie, signé ce jour au siège
du Conseil de la nation, le président de
l'APN, a affirmé, la détermination de l'Al-
gérie à faire réussir les travaux de cette
conférence pour laquelle l'Algérie s'em-
ploie à offrir tous les éléments néces-
saires", mettant en valeur "les efforts

déployés par les organisateurs appelés à
donner le meilleur d'eux-mêmes", note la
même source. De son côté, le SG de
l'Union a indiqué que "l'OCI se dit prête à
soutenir les efforts et à partager ses expé-
riences pour l'organisation de pareilles
conférences, et est disposée à coordon-
ner avec le Parlement algérien pour faire
réussir cette conférence, qui sera l'occa-
sion de discuter d'un ordre du jour
important, au titre duquel seront tenues
les prochaines réunions des organes de
l'Union", a conclu le communiqué.

R. N. 
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Frank James, l'homme
soupçonné d'avoir tiré mardi
dans une rame de métro à

New York le matin à l'heure
de pointe, faisant 30 blessés

dont 10 par balle selon la
justice, a été placé en

détention provisoire jeudi,
accusé d'avoir "semé la terreur

dans toute la ville". 

V êtu d'une ample chemise kaki, le
suspect, un Afro-Américain de 62
ans arrêté la veille sans résistance

dans la rue à Manhattan, a comparu pour
la première fois devant le tribunal fédéral
de Brooklyn. 

En silence, prenant parfois des notes
entre ses deux avocates, il a écouté les
charges qui pèsent contre lui, notamment
celle d'"attaque terroriste" qui lui fait ris-
quer la prison à vie. La juge Roanne Mann
a ordonné qu'il soit placé en détention
provisoire.

Il "a ouvert le feu sur les passagers
d'une rame de métro bondée, interrom-
pant leur trajet matinal comme jamais
cette ville ne l'avait vu depuis plus de 20
ans", a déclaré la procureure Sara Winik,
une référence aux attaques meurtrières
du 11 septembre 2001 qui ont durable-
ment traumatisé New York. 

Le suspect portait un masque à gaz et
avait déclenché deux engins fumigènes,
remplissant la rame de fumée avant de
tirer. L'accusation a revu à la hausse le
bilan, en le portant à 30 blessés, dont 10
par balles, contre 23 au départ. 

"SOIGNEUSEMENT PLANIFIÉE" 
"Son attaque était préméditée, elle a

été soigneusement planifiée et elle a
semé la terreur parmi les victimes et dans
toute la ville", a ajouté la procureure. Si
cette attaque sanglante, commise dans
une station très fréquentée du sud de
Brooklyn, "36th Street", n'a pas fait de
morts, elle a provoqué une vive émotion
dans la mégapole de près de 9 millions
d'habitants, déjà touchée par une hausse
de la criminalité et des fusillades depuis la
pandémie de Covid-19. 

Entre mardi et mercredi, la police de
New York a répertorié pas moins de 14
événements distincts de coups de feu et
fusillades, notamment à Brooklyn et dans
le Bronx, et quatre homicides. L'avocate
de Frank James, Mia Eisner-Grynberg, a
mis en garde contre tout "jugement hâtif"
de son client, déjà arrêté 12 fois dans le
passé pour divers délits. "Hier, M. James a

vu sa photo dans les informations, il a
appelé la police pour aider, il a dit où il se
trouvait", a-t-elle affirmé. La police avait
remonté la trace de Frank James notam-
ment grâce à la clé d'une camionnette
qu'il a louée, découverte sur la scène du

crime. L'homme disposait d'une page
YouTube, baptisée "prophetoftruth88"
(prophète de vérité) où on le voyait se lan-
cer dans de longues tirades, parfois
décousues et véhémentes, sur les ques-
tions raciales et l'insécurité à New York. 
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ÉTATS-UNIS
Un jihadiste de l'EI
reconnu coupable
de l'enlèvement 

et la mort d'otages
américains 

E l-Shafee el-Sheïkh, membre de la
sinistre cellule des "Beatles" au sein du

groupe jihadiste État islamique (EI), a été
reconnu coupable jeudi, par un tribunal
américain, d'avoir joué un rôle dans l'enlè-
vement et la mort de quatre otages améri-
cains en Syrie, un verdict salué par les
familles des victimes. Accusé d'être
membre de ce trio sanguinaire, surnom-
mé ainsi par les otages en raison de leur
accent britannique, il était jugé à Alexan-
dria, près de Washington, pour la capture
et la mort des journalistes James Foley et
Steven Sotloff, ainsi que des travailleurs
humanitaires Kayla Mueller et Peter Kas-
sig, et pour son soutien à une organisation
terroriste. Le jury de ce procès devant un
tribunal fédéral n'a mis que 12 heures
pour le déclarer coupable des huit chefs
d'accusation qui pesaient contre lui. Il n'a
pas réagi à l'annonce du verdict, alors que
des membres des familles des victimes,
présents à l'audience, avaient les larmes
aux yeux. Âgé de 33 ans, El-Shafee el-Sheï-
kh a choisi de garder le silence tout au
long de ce premier procès d'importance
contre le groupe extrémiste aux États-
Unis, qui a duré deux semaines. Par la voix
de son avocate, il a admis avoir rejoint les
rangs de l'EI tout en niant être l'un des
"Beatles". "C'est un jour où nous n'avons
pas eu besoin de bombes ou de balles
pour obtenir justice", a déclaré après le
verdict Diane Foley, qui s'était battue pour
faire libérer son fils finalement exécuté en
2014. "Je pense vraiment que la justice l'a
emporté". 

Carl Mueller, le père de la jeune huma-
nitaire enlevée en 2013 et déclarée morte
en 2015 par l'EI, s'est aussi félicité de l'issue
du procès. 

AFRIQUE DU SUD
306 morts dans
les inondations

L es pires inondations jamais enregis-
trées en Afrique du Sud ont fait plus de

300 morts, selon un nouveau bilan mer-
credi soir, les fortes pluies sur la côte est
ayant dévasté des milliers de maisons,
routes et ponts à Durban, grand port afri-
cain et épicentre de la catastrophe. "Le
bilan des inondations dans le Kwazulu-
Natal (KZN, est) s'élève à 306 morts", a
déclaré à l'AFP un porte-parole du bureau
de gestion des catastrophes. Un précé-
dent bilan faisait état de 259 morts.

Les plus importantes précipitations
enregistrées depuis plus de 60 ans dans la
région ont laissé derrière elles un paysage
de désolation. "Les ponts se sont effon-
drés. Les routes se sont effondrées. Des
gens sont morts. Notre peuple est blessé.
C'est une catastrophe aux proportions
énormes", a déclaré le président Cyril
Ramaphosa qui s'est rendu auprès des
familles endeuillées. Certains pays
d'Afrique australe sont régulièrement en
proie à des tempêtes meurtrières pendant
la saison cyclonique de novembre à avril.
Mais l'Afrique du Sud est généralement
épargnée. À certains endroits de l'agglo-
mération qui compte plus de 3,5 millions
d'habitants, les glissements de terrain ont
laissé des brèches géantes dans le sol. Des
maisons accrochées à flanc de colline tien-
nent miraculeusement au bord de préci-
pices créés par les coulées de boue.

Les autorités locales ont déclaré faire
face à un afflux de corps dans les morgues.
Les recherches sont menées depuis plu-
sieurs jours par des secouristes qui décri-
vent "un cauchemar", des dizaines de per-
sonnes sont encore portées disparues.
L'armée a été mobilisée. La pluie a conti-
nué à tomber mercredi après-midi et une
alerte inondations a été déclenchée dans
la province voisine du Cap-Oriental.

ACCUSÉ D'AVOIR "SEMÉ LA TERREUR"

Le tireur présumé du métro 
new-yorkais en détention 

CISJORDANIE OCCUPÉE 
Trois Palestiniens
tués par l’armée
sioniste
L es autorités palestiniennes ont

annoncé jeudi la mort de trois Pales-
tiniens tués par des forces israéliennes
en Cisjordanie occupée. "Deux jeunes
ont succombé à leurs blessures dues à
une attaque israélienne jeudi dans le dis-
trict de Jénine", bastion des mouvements
armés palestiniens dans le nord de la Cis-
jordanie occupée, a annoncé le ministère
palestinien de la Santé dans un commu-
niqué. Un troisième Palestinien est mort
jeudi après avoir été "grièvement blessé
par des balles israéliennes" la veille lors
de heurts dans le village de Beita près de
Naplouse, également dans le nord du
territoire palestinien occupé par Israël
depuis 1967, a indiqué la même source. 

PHILIPPINES
La tempête Megi a fait au moins

148 morts
L es glissements de

terrain et les inonda-
tions provoqués par

la tempête tropicale Megi
ont fait au moins 148
morts aux Philippines,
selon les derniers bilans
officiels publiés jeudi. Des
dizaines de personnes sont
toujours portées disparues
tandis que la tempête, la
plus forte à frapper l'archi-
pel cette année, a forcé des
dizaines de milliers de per-
sonnes à se réfugier dans
des centres d'évacuation.
Dans la province centrale
de Leyte, la plus touchée,
des glissements de terrain
dévastateurs ont détruit
des communautés d'agri-
culteurs et de pêcheurs,
balayant des maisons et
transformant le paysage.
La région, sujette aux
catastrophes, est régulière-
ment ravagée par des tem-
pêtes - dont le super
typhon Haiyan qui l'a frap-
pée en 2013 - et les scienti-
fiques préviennent qu'elles
deviennent plus puis-
santes à mesure que la pla-
nète se réchauffe en raison
du changement climatique
provoqué par l'homme.
Les secouristes de la muni-
cipalité d'Abuyog ont récu-
péré des douzaines de
corps dans un village
côtier détruit par un glisse-
ment de terrain mardi. Au
moins 42 personnes ont
été tuées dans des glisse-
ments de terrain dans trois
villages de la municipalité,
selon la police. Une autre
personne s'est noyée. 

La majorité des décès
ont eu lieu à Pilar, et au

moins 28 corps ont été
transportés vers le bâti-
ment municipal par
bateau, les routes menant
au village étant imprati-
cables. 

"SEUL SURVIVANT"
Les secouristes ratissent

également le littoral, des
corps ayant été emportés à
des kilomètres par les cou-
rants marins. "Cela ne se
terminera pas de sitôt, cela
pourrait durer des jours", a
prévenu le maire d'Abuyog
Lemuel Traya, soulignant
que plus de 100 personnes
sont toujours portées dis-
parues et qu'il y avait peu
d'espoir de les retrouver en
vie. La plupart des per-
sonnes décédées avaient
essayé de rejoindre la
montagne pour éviter les
crues soudaines, ont décla-
ré des villageois à l'AFP.
"On aurait dit un hélicoptè-
re", a dit Anacleta Canuto,
44 ans, conseillère munici-
pale de Pilar, décrivant le
bruit fait par le glissement
de terrain. 

Mme Canuto, son mari
et leurs deux enfants ont
survécu, mais ils ont perdu
au moins neuf proches.
Santiago Dahonog,
pêcheur de 38 ans originai-
re de Pilar, a raconté com-
ment il s'était précipité
dans la mer avec ses deux
frères et sœurs et son
neveu alors que le glisse-
ment de terrain fonçait
vers eux. "Nous sommes
sortis de la maison, avons
couru vers l'eau et avons
commencé à nager", a-t-il
relaté à l'AFP. "Je suis le

seul survivant". Le week-
end dernier, 101 autres
personnes ont été tuées et
des dizaines blessées dans
des villages producteurs
de légumes, de riz et de
noix de coco autour de la
ville de Baybay, selon les
autorités locales. Le village
le plus durement touché
est Kantagnos, où 42 per-
sonnes sont mortes et 93
portées disparues. Dans le
village voisin de Bunga, 17
personnes ont péri sous
une coulée de boue déva-
lant une colline et englou-
tissant la communauté.
Seuls quelques toits sont
désormais visibles dans la
boue. Trois personnes se
sont également noyées sur
la principale île méridiona-
le de Mindanao, a indiqué
l'agence nationale des
catastrophes dans sa der-
nière mise à jour. Megi a
frappé au début de la
Semaine sainte, l'une des
fêtes les plus importantes
dans ce pays majoritaire-
ment catholique, où des
milliers de personnes
voyagent pour se rendre
chez leurs proches. 

La tempête est arrivée
quatre mois après qu'un
super typhon a dévasté
des zones entières du pays,
tuant plus de 400 per-
sonnes et privant des cen-
taines de milliers de per-
sonnes de leur domicile.
Les Philippines - classées
parmi les nations les plus
vulnérables aux effets du
changement climatique -
sont frappées par une
moyenne de 20 tempêtes
par an. 
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Ce qui convient d’appeler le
feuilleton Belmadi devrait

connaître son épilogue dans
les prochains jours. Ni les

responsables du football
national ni Belmadi lui-même

n’ont le droit de tarder
encore au sujet de l’avenir

du sélectionneur national
avec les Verts.

Tout a commencé à l’issue du match
barrage retour contre le Cameroun
à Blida soldé par un échec cruel des

Fennecs qui ont laissé filer le billet de
qualification au prochain Mondial dans
les dernières secondes de la partie.

Sous le choc, Belmadi qui faisait de la
qualification à la plus grande manifesta-
tion footballistique planétaire une priori-
té, a laissé libre court à ses émotions.
L’état dans lequel il s’est retrouvé au
coup de sifflet final de l’arbitre gambien,
Gassama, laissait à désirer. Tout le monde
a compris alors que Belmadi ne va pas
poursuivre sa mission avec l’équipe
nationale, lui, qui s’est envolé dès le len-
demain de la partie vers Doha pour
rejoindre sa petite famille.

Les responsables du sport algérien ont
vite réagi en prenant attache avec le
manager général de la sélection, Djahid
Zefzef, pour lui demander de songer
d’ores et déjà au successeur de Belmadi
vu que la situation au niveau de la FAF ne

tournait pas rond après l’implosion du
bureau fédéral et l’annonce du président
de l’instance footballistique, Charaf Eddi-
ne Amara, de son départ.

Se pliant au vouloir des pouvoirs
publics, Zefzef avait bel et bien entamé
son opération de ‘’scouting’’ en quête
d’un technicien au profil recherché.
Quatre noms circulaient alors dans l’en-
tourage proche du manager général des
Verts.

Mais quelques jours après, ceux qui
ont demandé à Zefzef de chercher un
nouvel entraineur pour l’équipe nationa-
le se sont vite rétractés pour l’instruire
cette fois-ci de tout faire pour convaincre
l’ancien joueur de Manchester City de
poursuivra sa mission, d’autant plus que
les éliminatoires de la CAN-2023 appro-
chent à grands pas.

Selon nos informations, Belmadi ne
serait pas contre après avoir pris tout son

temps pour digérer d’abord l’élimination
et réfléchir par la suite à son avenir avec
le ‘’Club Algérie’’.

Du côté de la FAF, on prépare un nou-
veau contrat pour Belmadi d’une durée
s’étalant de trois à quatre ans, avec possi-
bilité de le résilier unilatéralement d’un
côté comme de l’autre.

Il s’agit, selon notre source toujours,
d’un contrat objectif à court et long
terme, à commencer par une qualifica-
tion aux demi-finales de la prochaine
CAN et en arrivant à la qualification au
Mondial-2026.

Les négociations ne devraient pas tar-
der à commencer entre les deux parties.
On laisse même entendre que Belmadi
devrait débarquer à Alger après les fêtes
de l’Aïd pour signer son nouveau bail, si
bien sûr tout marche comme prévu.

Hakim S.

APRÈS AVOIR TENU EN HALEINE
TOUTE L’ALGÉRIE

ALORS QUE SON CONTRAT À GLADBACH EXPIRE EN JUIN 2023

Bensebaïni prépare son départ, 
le Barça et Dortmund à l'affût

Le latéral gauche de la
sélection algérienne,
Ramy Bensebaïni, serait

dans le viseur du FC Barcelone
pour servir de doublure du
latéral gauche Jordi Alba en
vue de la saison prochaine.

Selon le média allemand
Sport1, l’international algé-
rien dont le contrat avec
Borussia Mönchengladbach
expire en 2023, intéresserait le
club catalan qui aurait déjà
fait une offre pour s’attacher
ses services.

Mais le Barça qui piste éga-
lement Alex Grimaldo, Borna
Sosa ou encore Nicolas Taglia-
fico, serait en concurrence
avec le Borussia Dortmund
qui aurait déjà manifesté son
intérêt pour le Fennec. Il sem-
blerait que l’actuel dauphin
du Bayern Munich en Bundes-
liga ait même une longueur
d’avance sur le dossier
puisque le club aurait pris des
informations sur le prix espéré

par Gladbach (20 millions
d’euros) pour le latéral de 26
ans.

Une chose est sûre : l’en-
fant de Constantine quittera
son club à l’issue de la saison
en cours, surtout que Gladba-

ch ne participera pas la saison
prochaine à la prestigieuse
compétition de la ligue des
champions européenne.

Et comme le contrat de
Bensebaïni expire en fin de
saison prochaine, au moment

où le joueur refuse de le pro-
longer, les dirigeants de sa
formation allemande n’auront
pas d’autre choix que de cher-
cher à tirer le maximum de
profit de son éventuel trans-
fert dès le prochain mercato
estival.

D’aucuns estiment que la
présence de l’entraineur
Marco Rosa à la barre tech-
nique de Dortmund encoura-
gerait Bensebaini à opter pour
ce dernier vu que le techni-
cien en question l’a déjà eu
sous sa coupe à Gladbach.
Bensebaini sait aussi que dans
le cas où il atterrit à Barcelone
il n’aura pas beaucoup de
chances pour jouer régulière-
ment en présence de Jordi
Alba. Dans tout cela, Bense-
baïni évoluera certainement
la saison prochaine dans un
club meilleur que Gladbach
dont le niveau a énormément
régressé cette saison.

H. S.
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La 26e journée du championnat de
la Ligue 1 algérienne de football,

programmée  samedi, et dimanche,
sera dominée par la rencontre, MC
Oran-USM Alger, au moment où le
CR Belouizdad et l'ES Sétif,engagés
en Ligue des champions d'Afrique,

manqueront à l'appel de cette
journée qui propose également
d'autres confrontations entre des
équipes du milieu du tableau à
celles qui luttent pour leur survie

parmi l'élite.    

L'affiche de cette journée sera donc à Oran
entre  le MCO (12e - 28 pts) et l'USMA (7e - 39 pts)
qui restaient tous les deux sur un résultat nul
acquis mercredi soir respectivement à Biskra et
Bologhine. Les "Hamraouas"  qui ont arraché sur
le fil (90e +7 ) un point précieux face à l'US Biskra,
comptent bien confirmer contre les Usmistes
pour s'éloigner un peu plus de la zone rouge. En
revanche, les "Rouge et Noirs" qui continuent de
faire du "surplace" en se contentant d'un nul sans
gloire, face à l'ASO (1-1), ont aligné leur 7e match
sans victoire, avec à la clef six nuls consécutifs.
Les camarades de Méziane qui ont raté un penal-
ty à la toute dernière minute, tenteront de se
rebiffer, avec l'espoir de revenir sur le podium. La
JS Saoura (2e - 43 pts) qui a raté une opportunité
en or de revenir sur le leader, le CR Belouizdad en
concédant à domicile, une défaite lourde de
conséquence (0-1),  effectuera un long déplace-
ment à Magra pour y rencontrer le NCM (11e - 33
pts) avec l'idée de rattraper les points perdus. La
tâche des gars de Béchar, encore traumatisés par
leur élimination en Coupe de la Confédération,
sera ardue devant une formation de Magra visi-
blement "hors du danger" et qui reste difficile à

manier sur son terrain et qui a enregistré (un nul
et 3 victoires) lors de ses quatre derniers matchs.
. La JS Kabylie (2e - 43 pts), invaincue depuis 8
matches dont 5 victoires, aura une mission large-
ment à sa portée face au mal-classé, le RC Reliza-
ne (17e- 16 pts) qui a pratiquement mis un pied
en L2. Les camarades de Sayah vainqueurs à
Chelghoum-Laid (3-1), partiront favoris, à moins
d'un "sursaut" des locaux, déjà résignés à leur
sort. Le Paradou AC (2e - 43 pts), bien installé sur
le podium, continue d'enregistrer de bons résul-
tats, dont le dernier l'a été devant le RCR (3-0). Ce
samedi, il recevra à Bologhine, l'O. Médéa (15e -
25 pts). Gaaga et consorts victorieux du CS
Constantine (2-1), lesquels ont bien entamé
l'opération "sauvetage"  espèrent enregistrer un
5e match de rang sans défaite, même si leur
tâche semble compliquée devant des "Pacistes"
qui crachent le feu . Le MC Alger (5e - 42 pts) en
panne de victoires depuis 5 journées (3 points sur
15 possibles) recevra au stade olympique, son
voisin algérois le NA Hussein-Dey (16e - 21 pts)
dans un derby indécis. Les hommes de Khaled
Benyahia, traversent un inquiétant passage à
vide qui leur a coûté leur  2e place. Quant au
"Nasria", elle  jouera sa dernière chance de survie,
avec le désir de se racheter de la défaite concé-
dée à l'aller (1-4) devant le "Doyen". L'ASO Chlef
(9e- 35 pts), requinquée par son excellente
remontée au classement général (8 matches sans

défaite) accueillera le HB Chelghoum-Laid (14e -
27 pts), qui s'est compliquée la vie en chutant "at-
home" devant la JS Kabylie (1-3). Le club de l'est
algérien, pas encore rassuré sur son avenir en
Ligue 1, aura du mal à rivaliser avec le club cher à
son coach, Samir Zaoui.   Le dernier match de
cette 26e journée a pour théâtre le stade de
Tlemcen qui verra les locaux du WAT (18e - 10
pts) affronter le RC Arbaa (12e - 28 pts) toujours
sous la menace à 8 journées de la clôture du
championnat, et qui tentera de glaner la victoire
devant un WAT, irrémédiablement condamné. 

PROGRAMME
Samedi 16 avril : 
Tlemcen : WA Tlemcen - RC Arba  (15h45) 
Bologhine : Paradou AC - O.Médéa (22h00)  
Dimanche 17 avril :
Relizane : RC Relizane - JS Kabylie (15h45) 
Magra : NC Magra - JS Saoura (15h45) 
Alger (5 juillet) :  MC Alger - NA Hussein-Dey
(22h00) 
Oran : MC Oran - USM Alger (22h00) 
Chlef : ASO Chlef - HB Chelghoum-Laid (22h00)  

Matches reportés :
CR Belouizdad - US Biskra CS Constantine - ES
Sétif 

JM ORAN-2022
Entre 200 et
240 athlètes
tunisiens
engagés dans
22 disciplines 
La Tunisie sera présente

aux Jeux méditerranéens
d'Oran-2022, prévus du 25
juin au 6 juillet, avec une
délégation comprenant entre
200 et 240 athlètes répartis
en 22 disciplines, entre sports
individuels et collectifs, selon
un communiqué du ministère
tunisien de la Jeunesse et des
Sports. Les derniers prépara-
tifs engagés en prévision des
joutes méditerranéennes
d'Oran et d'autres échéances
à court terme, ont été exami-
nées lors d'une réunion de la
commission mixte de prépa-
ration olympique tenue mer-
credi en présence du ministre
tunisien de la Jeunesse et des
Sports, Kamel Dequiche, et
du président du Comité
national olympique tunisien,
Mehrez Boussayène, a indi-
qué l'agence TAP. Les deux
parties ont exprimé leur
volonté de conjuguer les
efforts et d'intensifier les
contacts avec toutes les par-
ties concernées afin de sur-
monter les difficultés et d'as-
surer les meilleures condi-
tions de participation aux
athlètes tunisiens aux JM-
2022. La réunion a permis de
discuter des objectifs de par-
ticipation, des disciplines
sportives ciblées, des athlètes
concernés par la participation
au rendez-vous d'Oran, ainsi
que les derniers préparatifs
logistiques et matériels tels
que le transport, les tenues et
les équipements des athlètes.
La 19è édition des Jeux médi-
terranéens d'Oran se déroule-
ra dans 24 disciplines. 

JUDO
Sonia Asselah
décroche 
la 3e Dan 
La Fédération algérienne de

judo (FAJ) a annoncé mer-
credi que l'internationale
Sonia Asselah, de la catégorie
des plus de 78 kilos, a décro-
ché le grade de troisième
Dan. La native de Tizi-Ouzou
(31 ans) a été honorée aussi
bien par le Président de l'ins-
tance fédérale que par le
Directeur technique national,
respectivement Yacine Sillini
et Samir Sebaâ, en présence
des entraîneurs nationaux
des sélections féminines et
de certains membres du
Bureau fédéral. Asselah
compte parmi les judokas
algériens les plus capés. Elle a
été plusieurs fois champion-
ne d'Algérie, et plusieurs fois
championne d'Afrique. Elle
compte également trois
olympiades d'été à son pal-
marès (2012, 2016 et 2021).
Autre fait marquant dans la
carrière d'Asselah, le fait
d'avoir été porte-drapeau de
la délégation algérienne pen-
dant les Jeux Olympiques de
2016 à Rio.

Zlatan Ibrahimovic, le
début de la fin?

Régulièrement blessé à
40 ans, encore absent
pour dix jours après une
rechute, le géant suédois
est devenu un intermittent
à l'AC Milan, au point
de poser la question de
son avenir au plus haut

niveau. 

L a star reste ultra-moti-
vée, en atteste son visa-
ge en sang lors de sa der-

nière apparition, contre
Bologne (0-0) il y a dix jours, ou
ses conseils permanents
depuis le banc où il s'assied
trop souvent à son goût. Mais
le colosse est de plus en plus
trahi par ses jambes. Ibrahimo-
vic est encore indisponible
pour dix jours en raison d'une
douleur au genou gauche. Il
est donc forfait pour la récep-
tion du Genoa vendredi
(21h00) en Serie A mais surtout
pour les deux chocs de la
semaine prochaine: le derby
contre l'Inter Milan en demi-
finale retour de Coupe d'Italie
(0-0 à l'aller) puis le déplace-
ment chez la Lazio Rome en
championnat. Le "quadra" a
suivi près de la moitié des
matches depuis les tribunes
cette saison, entre sa convales-
cence après une opération au
genou gauche en juin et deux
blessures au tendon d'Achille
en septembre et en février. En
tout, 19 apparitions en cham-

pionnat, dont seulement 11
comme titulaire, en 31 jour-
nées, avec un temps de jeu
moyen d'une cinquantaine de
minutes par rencontre jouée. 

GIROUD DEVENU
INDISPENSABLE 

En Ligue des champions, où
il pouvait entrer dans l'histoire
comme le buteur le plus âgé
de la compétition, il n'a connu
qu'une titularisation (et trois
entrées en jeu), sans marquer
et sans éviter la dernière place
du groupe aux Rossoneri. Alors
bien sûr, dans le vestiaire, son
expérience reste précieuse - il
était dans la dernière équipe
du Milan sacrée championne
en 2011 - dans un effectif
encore jeune, actuellement en
tête du championnat. "C'est un
combattant. (...) Il veut tou-

jours nous aider. Et quand il
vous parle, on l'écoute !",
témoignait en mars Théo Her-
nandez dans L'Equipe. Mais ses
blessures à répétition, le pri-
vant de rythme, mettent en
question son avenir, alors que
son contrat prend fin en juin.
L'AC Milan n'a pas trop pâti de
son rendement en pointillé (8
buts, aucun depuis trois mois)
grâce à la montée en puissan-
ce d'Olivier Giroud, la doublure
devenue indispensable en
pointe. Selon des indiscrétions
de la presse italienne, le club
laissera Ibrahimovic décider de
poursuivre encore une année
ou arrêter. Ce qui n'empêche
pas les Rossoneri de travailler à
rajeunir leur attaque en son-
dant des joueurs comme
Divock Origi (26 ans) et Gianlu-
ca Scamacca (23 ans) pour la

saison prochaine.  "Zlatan a
l'intelligence et le caractère
pour faire le meilleur choix, on
sera avec lui quelle que soit sa
décision", a commenté jeudi
son entraîneur Stefano Pioli
devant la presse. 

"ÉCOUTE TON CORPS" 
Ibrahimovic n'avait pas

caché en mars sa "panique"
d'arrêter le football: "Je sais
que j'aurais d'autres possibili-
tés, mais cette adrénaline que
j'ai sur la pelouse je ne la trou-
verai nulle part ailleurs", avait-il
confessé avant les barrages
pour le Mondial-2022. La non-
qualification des Suédois pour
le Qatar le prive d'un bel objec-
tif pour continuer à entretenir
son corps. Même s'il assure
vouloir continuer en sélection,
avec qui il a renoué l'an dernier
sans toutefois pouvoir disputer
l'Euro en raison de son opéra-
tion au genou. 

Certains, comme l'ex-inter-
national italien Luca Toni, le
poussent à songer à s'"arrêter
au sommet, au niveau auquel il
a été toute sa vie": "Ce serait
dommage de voir un cham-
pion comme Ibrahimovic jouer
peu et quand il le fait ne pas
répondre aux attentes", a-t-il
estimé mercredi dans la Gaz-
zetta dello Sport. Francesco
Totti, qui avait raccroché à 40
ans, en 2017, n'a qu'un conseil
pour le Suédois: "J'espère te
voir encore exulter après
quelques buts lors de ces der-
nières journées de champion-
nat. Ensuite, à la fin de saison,
écoute ton corps: c'est lui qui
te dira quoi faire".

MONDIAL-2022
La demi-finale
de barrages 
Écosse-Ukraine
reprogrammée
le 1er juin 
L a demi-finale de barrages du

Mondial-2022 Écosse-Ukraine,
reportée en mars en raison de l'of-
fensive russe, a été reprogrammée
au 1er juin et son vainqueur affron-
tera le pays de Galles le 5 juin pour
une place au Qatar, a annoncé jeudi
la Fifa. 
La rencontre Écosse-Ukraine aurait
dû avoir lieu à Hampden Park le 24
mars mais avait été reportée avec le
soutien de la fédération écossaise
de football, alors que la plupart des
internationaux ukrainiens étaient
profondément affectés par l'inva-
sion russe en Ukraine commencée
en février. 
"La Fifa remercie toutes les parties
concernées pour leur coopération
et pour le formidable esprit de soli-
darité dont elles ont fait preuve afin
d'aboutir à une décision unanime",
a commenté la fédération interna-
tionale dans un communiqué, pré-
cisant que le calendrier de la Ligue
des nations prévue à ces dates
serait modifié en conséquence. 
Le vainqueur de cette demi-finale
de barrages ira quatre jours plus
tard défier chez lui le pays de
Galles, tombeur de l'Autriche le 24
mars dernier dans l'autre demi-fina-
le (2-1). 

DEUX AUTRES BILLETS
À ATTRIBUER

Et le pays sorti victorieux de ces
confrontations rejoindra les 12
autres nations européennes déjà
qualifiées pour la Coupe du monde.
Il sera versé dans le groupe B avec
l'Angleterre, les États-Unis et l'Iran.
Son entrée en lice est prévue le 21
novembre à 22h00 locales (19h00
GMT) contre la Team USA au stade
Ahmad Bin Ali, à Al-Rayyan. Les tic-
kets achetés par les spectateurs
pour l'Écosse-Ukraine du 24 mars
resteront valables pour la ren-
contre déplacée en juin, avait
annoncé le mois dernier la fédéra-
tion écossaise, qui avait soutenu
l'idée d'un report du match "comp-
te tenu de la situation en Ukraine".
La Russie, de son côté, a été exclue
par la Fifa des barrages qualificatifs
au Mondial-2022. 
Sur les 32 nations participantes à la
Coupe du monde, deux autres
billets restent à attribuer en juin par
le biais de barrages intercontinen-
taux disputés au Qatar. 
D'une part, la quatrième et dernière
équipe du groupe D, celui de l'équi-
pe de France championne du
monde, sera déterminée mi-juin au
terme d'une confrontation entre le
Pérou et le vainqueur du barrage
asiatique entre les Émirats arabes
unis et l'Australie (7 juin). Et, d'autre
part, la Nouvelle-Zélande et le
Costa Rica s'affronteront pour
rejoindre la poule E, considérée
comme le "groupe de la mort" de
ce Mondial-2022, où figurent
notamment l'Espagne et l'Alle-
magne. 
La fenêtre internationale de début
juin étant en principe réservée à la
Ligue des nations pour les équipes
européennes, l'UEFA a fait savoir
que certains matches impliquant
l'Écosse, l'Ukraine et le pays de
Galles seraient reprogrammés
entre juin et septembre. 
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STOP OU ENCORE?

Ibrahimovic rattrapé par le poids
des ans 

Le défenseur international
algérien de l'OGC Nice,
Youcef Atal, a été opéré

avec succès de la clavicule mer-
credi et sera indisponible jus-
qu'à la clôture du championnat
en mai, indique jeudi le quoti-
dien régional Nice-Matin. Reve-
nu en mars à l'occasion du
match face à Marseille, Youcef
Atal espérait enchaîner les
matchs en vue de retrouver un
rythme de compétition adéquat
après un retour de blessure là

encore à la clavicule contractée
en février dernier.  Le retour sur
les terrains de l'international
algérien n'aura duré que
quelques semaines, puisque
face à Lens, ce dernier a dû
céder sa place suite à une nou-
velle blessure à la clavicule, la
troisième depuis son arrivée
chez les Aiglons après une pre-
mière blessure à la clavicule
contractée à l'été 2019 (lors de
la CAN face à la Côte d'Ivoire) et
une seconde en début d'année

2022.  Un enchaînement de
blessures qui a poussé le staff
médical de l'OGC Nice à orien-
ter l'Algérien vers la table d'opé-
ration, indique la même source.
Une opération réussie avec suc-
cès qui se suivra d'une période
d'indisponibilité qui prive Atal
d'une fin de saison haletante
avec l'OGC Nice qui cherche
une qualification en Ligue des
Champions mais aussi obtenir
une victoire en Coupe de Fran-
ce face à Nantes.

COUPE ARABE (U17)
L'Algérie hôte de
l'édition 2022  
L'Union arabe de football (UAFA) a attribuéà l'Algérie l'organisation de la Coupe
arabe des nations des moins de 17 ans, prévue
du 23 août au 8 septembre prochain. La déci-
sion a été prise par l'instance arabe lors de la
réunion de son Comité exécutif tenue mercre-
di soir à Djeddah (Arabie saoudite) sous la pré-
sidence de l'Émir Abdelaziz ben Turki-al Fay-
çal. Pour rappel, l'Algérie organisera égale-
ment la Coupe d'Afrique des nations des
moins de 17 ans du 8 au 30 avril 2023, qualifi-
cative à la Coupe du monde de la catégorie.
Lors de la même réunion, le Comité exécutif
de l'instance arabe a confié à l'Arabie saoudite
l'organisation de quatre compétitions: la
Coupe  arabe des U20 (20 juillet- 5 août),
Coupe arabe de Futal senior hommes ( 19- 29
juin 2022), Coupe arabe des clubs de Futsal (1-
7 juillet 2022) et la Coupe arabe de Beach-Soc-
cer (1-7 octobre 2022). Par ailleurs, l'Union
arabe de football a annoncé le retour prochain
de la Ligue des champions après deux ans
d'interruption à cause de la pandémie de
Covid-19. "Les modalités de participation à
cette prestigieuse compétition des clubs ainsi
que ses dotations seront révélées incessam-
ment" a indiqué le secrétaire général de l'UA-
FA-Raja Allah Selmi. 

L 'Eintracht Francfort a créé la sensa-
tion mercredi en terrassant le FC
Barcelone 3-2 après le nul de l'aller

(1-1) pour rallier les demi-finales de la
Ligue Europa, où il affrontera West Ham,
tombeur de Lyon (1-1, 3-0). Les Catalans
ont cédé d'emblée sur un pénalty concé-
dé dès la 4e minute après un accrochage
entre Eric Garcia et Jesper Lindstrom et
transformé par Filip Kostic, puis une
deuxième fois à la demi-heure de jeu sur
une sublime frappe lointaine signée
Rafael Santos Borré (36e), avant de voir
leurs derniers espoirs s'envoler sur une
frappe croisée de Kostic, pour le doublé
(67e). Le joli but du capitaine blaugrana
Sergio Busquets, en toute fin de match
(90e+1) et le pénalty transformé par Mem-
phis Depay au bout du temps additionnel
(90e+10), n'auront donné qu'un vain et
bref espoir aux Catalans. "Ce que nous
avons vécu aujourd'hui, aucune somme
d'argent ne peut l'acheter", s'est réjoui Oli-
ver Glasner, entraîner de l'équipe alleman-
de. "Ces émotions perdureront pour tou-
jours". Un exploit majuscule pour ce
modeste club allemand, actuel 9e de Bun-
desliga, qui n'avait plus gagné un seul
match depuis un mois (cinq nuls et une
défaite), et qui rêve de remporter son pre-
mier trophée continental depuis la Coupe
de l'UEFA 1980. Et un énorme premier
coup dur pour Xavi, le technicien catalan
appelé à la rescousse d'un Barça en perdi-
tion en octobre et qui avait jusque-là fait
des miracles avec le groupe catalan. "Au
vu de la grandeur de cette équipe, on peut
dire que c'est un désastre", a lancé Ronald

Araujo, défenseur du Barça, au coup de sif-
flet final. "Si c'est un désastre, il fait partie
du processus d'apprentissage. On va
continuer sur cette voie. On est en train de
remonter la pente. Certes, là, maintenant,
on est tous en colère du match que l'on a
fait, il y aura des critiques, du pessimisme,
mais on ne ne peut pas dévier du chemin.
Il faut continuer", a harangué Xavi en
conférence de presse d'après-match.

MARÉE BLANCHE EN TRIBUNES 
Poussés par les 25 000 supporters alle-

mands qui ont envahi Barcelone et le
Camp Nou (soit un tiers des 79 469 specta-
teurs présents), s'appropriant l'enceinte
blaugrana comme rarement vu aupara-
vant, les Aigles sont tombés sur la Cata-
logne. Dès la 3e minute, à la retombée
d'un ballon aérien, Eric Garcia a retenu
Lindstrom par le cou dans la surface: le
quatrième pénalty concédé par les Cata-
lans en deux matches, après les trois
concédés à Levante dimanche en Liga (2-
3). C'est aussi le but sur pénalty le plus pré-
maturé que concède le Barça de toute son
histoire européenne. Après avoir repris
quelques couleurs, notamment grâce à
Ousmane Dembélé, le Barça va connaître
un nouveau temps faible à la demi-heure
de jeu, où Marc André ter Stegen sera aler-
té trois fois de rang. Et à la 36e, c'est Rafael
Borré qui a surpris le portier allemand
d'une sublime frappe depuis l'extérieur de
la surface. Au retour des vestiaires, alors
que les "ultras" catalans ont déserté les tri-
bunes pendant dix minutes en guise de
protestation, Pierre-Emerick Aubameyang

a le ballon du 2-1 au bout du pied après un
excellent centre de Dembélé... mais il
manque sa reprise, alors que la cage était
vide face à lui. 

TRAPP, LA REVANCHE
À l'heure de jeu, Ter Stegen repoussera

l'échéance par une grosse parade de la
main droite (58e)... mais la sentence tom-
bera dix minutes plus tard: après une
touche, le ballon parvient jusqu'au couloir
opposé dans les pieds de Kostic, qui croise
parfaitement sa frappe pour le 3-0. Pour
son grand retour au Camp Nou cinq ans
après la fameuse remontada subie par le
Paris Saint-Germain contre le Barça en 8e
de finale de la Ligue des champions le 8
mars 2017 (6-1), Kevin Trapp n'a pas eu
grand chose à faire pour défendre sa cage
mercredi soir, et a pu laisser exploser sa
joie sur ce troisième but. "Je n'ai pas les
mots pour dire ce que je ressens, ce que
l'on ressent en tant qu'équipe. On a appli-
qué notre plan à la perfection. On s'est
sentis comme à Francfort, ça a été
incroyable, c'était extraordinaire de sentir
cela", a déclaré Trapp en conférence de
presse d'après-match. Pour l'Eintracht, le
rêve continue. Pour le Barça de Xavi, écar-
té de la Ligue des champions dès la phase
de groupes en décembre pour la première
fois depuis 2006, cette nouvelle désillu-
sion va mettre un coup de frein au projet
de grand retour sur la scène européenne.
Il lui faudra désormais assurer une place
dans le top 4 du championnat d'Espagne
pour amener ce jeune groupe en Ligue
des champions la saison prochaine. 

EUROPA LEAGUE

L'Eintracht terrasse le Barça et file en demies 
NICE 

Atal indisponible jusqu'à 
la fin de saison 

LIGUE 1 

MC Oran - 
USM Alger, tête
d'affiche de 
la 26e journée  

LIGUE 2 
Plusieurs mesures prises pour assurer le bon

déroulement du choc MCEB-CRT
Plusieurs décisions d'ordre organisationnel ont été prises lors d’une réunion consacrée au match

au sommet qui opposera samedi prochain les co-leaders de la Ligue deux de football (Centre-Ouest)
le MC El Bayadh et le CR Témouchent au stade "Commandant Zakaria El Mejdoub" pour le compte de
la 26e journée du championnat de Ligue 2, a annoncé jeudi a direction du club local. A cet effet, il a
été décidé d’ouvrir tôt les portes du stade, dont la capacité d’accueil avoisine les 20.000 places, pour
permettre l’entrée dans de bonnes conditions des spectateurs désirant assister à cette affiche, dont
le coup d’envoi est prévu à 14h30, et qui devrait déterminer l’heureux promu en Ligue 1, a indiqué le
MCEB via sa page facebook officiel. Les organisateurs de la rencontre ont interdit aussi l’accès au
stade aux mineurs, tout en soulignant avoir réservé cinquante (50) places au profit des fans de l’équi-
pe visiteurs. A propos de ce dernier volet, la direction locale de la jeunesse et des sports (DJS) a pré-
cisé, dans un communiqué de presse, n’avoir jamais fixé à 2.000 le nombre de billets devant être des-
tinés à la galerie du CRT, "contrairement à ce qui a été rapporté par certains médias", a-t-on insisté.
Le MCEB, promu cette saison en deuxième palier, et le CRT, se partagent la première place au classe-
ment de leur groupe avec 56 points chacun, et ce, avant cinq journées de la fin du championnat. Ils
sont tous les deux invaincus depuis une quinzaine de matchs.
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Une opération de vente de
poissons d’élevage issus de
fermes d’aquaculture a été

lancée par la direction de la
pêche et de l'aquaculture de

Chlef, en coordination avec la
Chambre de pêche, à des prix
compétitifs adaptés au pouvoir

d'achat du citoyen, a-t-on appris
mercredi auprès de cette

structure. 

"L a direction a lancé, mercredi à
l’occasion du mois sacré du
Ramadhan, la vente de poissons

issus de fermes d’aquaculture marine, une
filière où la wilaya est leader national, au
niveau du marché de proximité du restau-
rant universitaire central, à des prix abor-
dables à la portée de la bourse du
citoyen", a indiqué à l’APS, le directeur du
secteur, Keddar Sidi Mohamed. L'opéra-
tion de vente directe (du producteur au
consommateur) porte sur la commerciali-
sation, dans une première étape, de la
daurade royale (entre 260 et 320
grammes l’unité) à 1000 DA le kilogram-
me, contre un prix fluctuant entre 1700 et
2000 DA/Kg, sur les marchés locaux.
M.Keddar a souligné la possible commer-
cialisation d'autres types de poissons et
de produits issus des fermes aquacoles
marines, suivant la demande exprimée,
sachant, a-t-il dit, que la direction de la
pêche et de l'aquaculture "fonde beau-
coup d’espoirs sur cette filière pour com-
penser la baisse de la production halieu-
tique, ces derniers temps, en raison des

mauvaises conditions météorologiques".
Cette initiative de solidarité, devant se
poursuivre tout au long du mois sacré,
prévoit également la vente du tilapia
rouge élevé en eau douce, a-t-il ajouté,
signalant la programmation pour l’acqui-
sition d’importantes quantités de ce pois-
son produit au niveau de fermes d’éleva-
ge des wilayas voisines.  De nombreux

clients de ce marché de proximité se sont
félicités d’avoir trouvé de la daurade roya-
le au niveau de cet espace commercial,
exprimant le souhait pour la poursuite de
cette initiative et son élargissement à
d’autres produits de la mer, ceci d'autant
plus que le littoral de la wilaya renferme
une importante ressource halieutique, en
plus de nombreuses fermes d’aquaculture
marine et continentale. Parmi les clients,
Rafik Djazourli, s’est félicité de la vente de
la daurade royale à des prix abordables.
Un fait reflétant, selon lui, "l’esprit de soli-
darité des opérateurs économiques,
convaincus de la nécessité de prendre en
compte le pouvoir d'achat du citoyen, et
d'éviter les pratiques spéculatives, dont la
hausse injustifiés des prix", a-t-il souligné. 

CHLEF. MARCHÉS DE PROXIMITÉ

Les poissons d’élevage cédés 
à des prix compétitifs 
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SKIKDA. EL-MARSA

Une étude pour classer la région comme réserve
naturelle 

L e ministère de l’Environ-
nement mène actuelle-
ment en coordination

avec l’Agence allemande pour
la coopération internationale
(GIZ) une étude pour classer la
région d’El Marsa (Est de Skik-
da) comme réserve naturelle
terrestre et marine, a-t-on
appris jeudi auprès de la Direc-
tion locale de l’environne-
ment. L’étude est actuelle-
ment en cours en vue de clas-
ser le site naturel d’El Marsa en
tant que réserve protégée, à la
fois terrestre et marine, a indi-
qué le directeur local de l’envi-
ronnement, Ameur Miloud, en
marge de la cérémonie de
remise de 50 ruches à leurs
bénéficiaires dans le cadre du
projet de protection de l’envi-
ronnement et de la biodiversi-
té, ajoutant que l’octroi de ces
ruches s’inscrit dans la pers-
pective de créer des réserves
naturelles dans la wilaya. La
distribution des ruches, ainsi
que de quatre appareils de dis-
tillation d’huile de plantes aro-
matiques qui a eu lieu au siège
de la Direction de l’environne-
ment rentre, a-t-il noté, dans le
cadre de la mise en œuvre du
projet de protection de l’envi-
ronnement et de la biodiversi-
té du littoral algérien (PEBLA)
tracé par le ministère de l’Envi-
ronnement avec l’accompa-
gnement de l’Agence alleman-
de GIZ. Les bénéficiaires de

l’opération sont adhérents
dans des coopératives, créées
en vertu de l’accord conclu
dernièrement, entre la Direc-
tion de l’environnement et
l’Agence allemande de coopé-
ration internationale, a-t-il
souligné. L'objectif de l'opéra-
tion est d’inciter les habitants
des localités rurales à dévelop-
per des activités et exploiter
les ressources forestières dans
une perspective durable, a
indiqué le même responsable
qui a assuré qu’il est prévu de

distribuer d’autres ruches et
appareils après la création
d’autres coopératives et l’ad-
hésion des femmes rurales et
des habitants des campagnes.
La Direction de l’environne-
ment de Skikda œuvre par le
biais du projet de protection
de l’environnement et de la
biodiversité du littoral algérien
à valoriser les ressources natu-
relles locales et à les exploiter à
travers la création de coopéra-
tives d’apiculture et de pro-
duction d’huiles essentielles,

de sorte à générer des emplois
et associer la société civile à
l’exploitation de ces res-
sources, a indiqué le même
cadre. En décembre passé, un
accord de coopération a été
signé entre la Direction de
l’environnement de Skikda et
l’Agence allemande GIZ por-
tant sur la remise d’appareils
de distillation à des coopéra-
tives spécialisées, dont les
membres auront au préalable
bénéficié d’une formation
dans le domaine. 

BLIDA. CET
Exportation de la
première cargaison
de carton recyclé
vers l'Inde   
U ne première cargaison de car-

ton estimée à 130 tonnes a été
exportée vers l’Inde, a-t-on appris
auprès de l’entreprise publique de
gestion des Centres d'enfouisse-
ment technique (CET) de Beni
Merad (Blida). "L'entreprise
publique de gestion des CET de
Blida prévoit l’exportation de 450
tonnes de carton recyclé vers l'In-
de, dans le cadre de sa première
opération d'exportation, depuis sa
création", a indiqué à l’APS son
directeur Djaâfar Abdallah Lhadj .
La première phase de cette opéra-
tion a eu lieu, mardi, avec l’exporta-
tion d’une première cargaison de
130 tonnes, avant son parachève-
ment dans les deux prochains
jours. Sachant que cette opération
prévoit le fret de 25 conteneurs de
carton par mer, a précisé le respon-
sable de l'entreprise. L’entreprise
publique de gestion des CET de
Blida compte également exporter,
dans une 2ème étape, d'autres
quantités de cartons et de plas-
tique collectés dans le cadre des
actions de valorisation des déchets
recyclables, a ajouté Djaâfar Abdal-
lah Lhadj. "L’exportation du plas-
tique interviendra, l'année prochai-
ne, après expiration du contrat liant
l’entreprise avec un investisseur
local", a-t-il précisé. 
À noter que l'entreprise de gestion
des CET de Blida a réalisé, en 2021,
pas moins de 100 millions de DA
de bénéfices sur l'opération de
recyclage des déchets, tels que le
carton, le plastique et le fer, repré-
sentant une hausse de l’ordre de 10
%, comparativement à l'année
d’avant. 
Lors de sa récente visite au niveau
de l’entreprise, la ministre de l'Envi-
ronnement, Samia Moualfi, avait
salué les efforts consentis par les
travailleurs et les responsables de
cet établissement, qui " ne se
contentent pas d’éliminer les
déchets, mais œuvrent, en plus, à
les exploiter en tant que matériaux
générateurs de richesse ", a-t-elle
souligné. 

OUARGLA. OMRA
Départ du premier
vol vers les Lieux
Saints de l’Islam 
L e premier contingent Omra,

composé de 302 personnes des
wilayas du Sud/Est du pays, s’est
envolé mercredi de l’aéroport d’Ain
El-Beida à Ouargla vers les Lieux
Saints de l’Islam en Arabie saoudi-
te, après une rupture de deux ans
des voyages Omra en raison de la
pandémie de Covid-19. Appelé à
effectuer le petit pèlerinage
(Omra), le contingent issu des
wilayas d’Ouargla, Ghardaïa, Toug-
gourt El-Oued, a été salué à son
départ par les autorités locales. 
Depuis l’annonce de sa reprise des
vols, plusieurs agences touristiques
se sont attelées à l’organisation du
voyage Omra, pour permettre aux
personnes inscrites d’accomplir ce
rite religieux dans de bonnes
conditions. 
Deux autres vols sont programmés
les 20 avril et 2 mai de cette année
à partir d’Ouargla, par la compa-
gnie aérienne Air-Algérie, pour le
transport d’autres groupes de pèle-
rins, ont indiqué les responsables
de la compagnie nationale.  

Q uelque 517 femmes au foyer de la
wilaya de Relizane ont bénéficié en
2021 de sessions de formation dans

plusieurs métiers d'artisanat, a-t-on appris
auprès de la direction locale du Tourisme et de
l'Artisanat. Dans une déclaration à l'APS, le chef
du service de l'Artisanat et des métiers, Smaïl
Safa a indiqué que les sessions de formation
lancées, en 2021 au profit de 517 femmes au
foyer de la wilaya de Relizane s'inscrivaient
dans le cadre de la promotion de l’artisanat et
de l'encouragement des femmes à préserver les
métiers traditionnels et à les protéger du risque
de disparition.

Dans le même cadre, la Direction du Touris-
me de la wilaya de Relizane avait organisé, en
2021, pas moins de 56 sessions de formations
dans plusieurs métiers comme la couture, la
confection de gâteaux traditionnels, la vanne-
rie, etc. Sanctionnées par des certificats de qua-

lification, les sessions de formation permettent
aux artisanes de valoriser leurs compétences et
de lancer éventuellement leurs propres projets
par le biais des différents dispositifs d'aide à
l'emploi dispensés par l'Etat. La Direction locale
du Tourisme et la Chambre de l'Artisanat et des
métiers ont, auparavant, signé une convention
de partenariat avec l'antenne locale de l'Agen-
ce nationale d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE) dans le but d'encou-
rager les artisans à créer des micro-entreprises
pour promouvoir et commercialiser les pro-
duits artisanaux. 

La wilaya de Relizane est réputée pour son
artisanat, comme la poterie, la céramique, la
vannerie et la tapisserie. La Chambre de l'artisa-
nat et des métiers compte plus de 6.857 arti-
sans et artisanes activant dans diverses spécia-
lités et bénéficient périodiquement de forma-
tion et de qualification, selon la même source.

RELIZANE. ARTISANAT
Plus de 500 femmes au foyer formées

en 2021

L'opération de vente directe
(du producteur au
consommateur) porte sur la
commercialisation, dans une
première étape, de la daurade
royale



Les airs mélodieux et les
cadences composées du

patrimoine andalou de l’école
gharnatie ont retenti mardi soir

à Alger, à travers deux
concerts distincts, animés par

Meryem Benallal et Karim
Boughazi, devant un public

relativement nombreux. 

A ccueillis à l’Opéra d’Alger Boua-
lem-Bessaih, les artistes Meryem
Benallal et Karim Boughazi, ont

ravivé la tradition ancestrale tlemcenien-
ne, à travers deux programmes empreints
de spiritualité contenant des madih, du
hawzi et du âaroubi, rendus à la manière
Gharnatie, une des écoles de la musique
andalouse qui compte également celles
du Malouf et la Sanaâ. Soutenus par l’Or-
chestre régional de Tlemcen, dirigé d’une
main de maître par le violoniste Adil Bel-
khodja, les deux artistes ont enchanté le
public avec un programme festif judicieu-
sement préparé, pour marquer le retour,
après près de deux ans de pandémie et de
restrictions sanitaires préventives. Les
douze instrumentistes de l’orchestre ont
d’abord donné un avant goût aux specta-
teurs, interprétant deux poèmes soufis
dans le mode Araq, l’inqileb, "Bel’hawa
qalbi taâllaq", précédé d’un istikhbar dans
le même mode, brillamment mené par
Arslan Hammas, au Oud, et le Kh’lass,
"Wallahi law laka ya habibi". Dans une
belle tenue traditionnelle, Meriem Benal-
lel est ensuite apparue sous les applaudis-
sements du public, à qui elle a fait part de
son "bonheur de le retrouver", après deux
ans d’absence. Avec une voix cristalline, la
chanteuse a rendu en deux parties, une
quinzaine de pièces aux différentes varia-
tions modales et rythmiques et aux conte-

nus faits d’éloges et de louanges à Dieu et
à son prophète, devant un public conquis.
Parmi les pièces rendues dans le mode
Sika par Meryem Benallal, "Ya khaliq el
âarch el âadim", "Ya taliben rahmat Allah",
"Ya Rabbi salli wa sellem", "Ya kheyre el
aname" et Lamma bada minka el kaboul",
faisant chanter le public qui reprenait les
différents refrains dans la joie. 
La deuxième partie, entonnée dans le

mode Araq, a rassemblé une dizaine de
pièces, entre hawzi, aroubi et madih qu'el-
le a interprété avec beaucoup de cœur et
de talent. Née en 1987 à Tlemcen, Meryem
entame sa carrière solo en 2002 avec un
premier opus, "Sidi Mohamed Benali",
suivi de quatre autres albums, dont un en
hommage au grand maître de la musique
andalouse, le regretté, Cheikh Redouane
Bensari (1914-2002). Usant de sa bonho-
mie et son professionnalisme, Karim Bou-
ghazi dans sa tenue  de Cheikh empreinte
d'authenticité, a été, à son tour, accueilli
avec les applaudissements du public déjà

séduit par le ténor, qui a déroulé un réper-
toire de pièces, aroubi du poète, Musta-
pha Benbrahim, hawzi du Cheikh Bentriki
et une sélection de kh’lass et de medih de
Abi Mediène Choâïb . "Kahl el aïn
em’deble ch’far", "Ya chems el maghib",
"Sallou aâla el hadi", "Sidi Mohamed el
âalim", "El horm ya R’soul Allah" et
"Ech’faâ", figurent parmi les pièces rendu
par le chanteur avec une voix présente et
étoffée. 
Comptant à son actif une dizaine de CD

et un coffret de quatre autres encore,
entièrement dédiés aux différentes
Nouba, Karim Boughazi, est sur le point de
sortir deux autres opus contenant plu-
sieurs inédits, en plus d’un autre enregis-
trement en voie d’achèvement, écrit et
composé par ses bons soins contenant 10
chansonnettes. Le concert de Meryem
Benallal et Karim Boughazi a été organisé
par l’Opéra d’Alger, dans le cadre de son
programme d’animation des soirées du
mois sacré du Ramadan. 
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L'opéra d'Alger à l’heure du
Gharnati avec Meryem Benallal

et Karim Boughazi 
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"KOUMAÏCHA"
Un monodrame
sur le quotidien
difficile des
handicapés
présenté à Alger 
L e monodrame "Koumaicha",

un spectacle sur le quotidien
difficile des personnes en situa-
tion de handicap et leur détermi-
nation à surmonter l’infirmité
physique, a été présenté mardi
soir au Théâtre national d’Alger
Mahiéddine-Bachtarzi. Mis en
scène par Toufik Mezghache, sur
un texte de Moubani Mansour et
Youcef Ancer, Koumaicha (Poi-
gnée) met en scène, durant
60mn, les déboires d’une jeune
femme, qui mène une vie mono-
tone rythmée par des tâches
ménagères "insolites" que sa
mère lui assigne malgré son han-
dicap. Koumaicha, un personna-
ge malmené, incarné par Nous-
saiba Attout, elle-même en situa-
tion de handicap physique,
raconte sur scène son quotidien
routinier, partagé entre le ména-
ge à la maison et ses études à
l’université, entravées par les
esprits étroits de ses parents et
les regards réducteurs de la
société. Consciente de son infir-
mité qu’elle a transformée en
force, Koumaicha a relevé le défi
de réaliser l’ensemble des tâches
ménagères parfois inadaptées à
son handicap moteur que sa
mère (en voix off) lui dictent sur
un ton autoritaire et agressif.
Alliant humour et autodérision,
Nousaiba Attout a réussi à faire
de la "représentation de soi" à
travers des scènes concrètes
comme ses études à l’université,
un autre défi que Koumaicha a
dû surmonter en dépit de sa
mobilité réduite. Rejoindre l’uni-
versité dans un bus inadapté aux
personnes de sa catégorie, étu-
dier dans une salle de cours qui
se trouve au deuxième étage
viennent ainsi dramatiser davan-
tage le quotidien de Koumaicha.
Le metteur en scène qui a opté
pour un décor simpliste fait
d’une chaise et de quelques
articles de ménage, a permis à la
comédienne d’étaler sur scène sa
créativité, son énergie et son
potentiel artistique aussi bien
par le mouvement que par le
verbe. "J’ai évité d’encombrer
l’espace scénique avec des
objets de décor qui peuvent dis-
traire le public. C’est un choix
motivé par le souci de laisser la
comédienne combler l’espace
scénique par la force du geste et
du verbe" a expliqué Toufik Maz-
gheche à la fin du spectacle. Kou-
maicha a réussi à accrocher le
public qui, par des applaudisse-
ments nourris durant toute la
représentation, est allé rencon-
trer la comédienne, "très émue"
par les marques de sympathie
qui lui sont exprimées. "Le spec-
tacle est d’une très haute valeur
artistique car il dégage du sens et
surtout des émotions sincères
car le personnage est réellement
une personne en situation de
handicap", a réagi une dame qui
a insisté pour immortaliser cet
instant avec Noussaiba Attout.
Produit par la coopérative Arts et
culture de Sétif, "Koumaicha" est
présenté dans le cadre du pro-
gramme d’animation artistique
du TNA pour le mois de Ramad-
han qui se poursuit jusqu’au 27
avril. 

L a deuxième édition du
Festival du théâtre ama-
teur de Bouira, organisée

depuis une semaine, a été "un
franc succès", a estimé mercre-
di la direction locale de la cul-
ture, organisatrice de la mani-
festation. "Cette nouvelle édi-
tion du festival a eu un franc
succès, avec la participation de
plusieurs troupes et de la gent
féminine, surtout avec de nou-
veaux talents qui ont besoin
de soutien et d'encourage-
ment", a indiqué à l'APS la
directrice de la culture, Mme
Salima Gaoua à la clôture de
l'évènement. Lancée depuis le
4 avril au théâtre Ammar El
Askri de la ville de Bouira, pour
animer les veillées ramadha-
nesques, cette deuxième édi-
tion a vu la participation de 14
troupes et de quatre mono-
drames. 
À la clôture mercredi, la

manifestation a connu la pré-
sentation de cinq pièces théâ-
trales dont, notamment "L'au-
delà" et "La Surprise" de la
troupe "Assayas" de Taker-
boust. Rejoué sur scène, lundi
soir, le spectacle El Qorbane du

réalisateur Samir Mokhtari a,
lui aussi, connu un grand suc-
cès dans ce festival grâce au
talent dont jouissent les quatre
acteurs issus de l'association
"Thilelli" d'El Adjiba (Est de
Bouira). La troupe théâtrale de
Lakhdaria ainsi que l'associa-
tion El Salam de Sour El Ghouz-
lane, ont elles aussi, brillé
durant ce concours dont les
prix seront remis aux trois pre-
miers lauréats le 21 avril pro-

chain, selon Mme Gaoua. Un
autre monodrame de l'artiste
Linda Kaouane et Aksel a éga-
lement été présenté, mardi
soir, devant le grand public.
"Nous avons assisté à un travail
de qualité qui a besoin de per-
fectionnement. Nous devons
encourager ces jeunes", a sou-
ligné la directrice de la culture.
L'organisation de ce festival a
coïncidé avec la réouverture
du théâtre régional de la ville

après 10 ans de fermeture. "La
réouverture de cette belle
structure culturelle nous per-
mettra sans doute de promou-
voir nos capacités et nos
talents", a-t-elle dit. "Nous sai-
sissons cette occasion pour
saluer la direction de la culture
pour les efforts consentis pour
la réussite de cet évènement",
a déclaré Fatah Mokhtari, l'ac-
teur principal du fameux spec-
tacle "El Qorbane". 

La troupe "Assayas" de Takerboust brille
sur les planches 

L a troupe théâtrale "Assayas" de Taker-
boust s'est produite avec succès mardi
soir au théâtre régional Ammar El Askri de

la ville de Bouira avec son fameux spectacle "La
Surprise", interprété devant un grand public, a-
t-on constaté. 
C'est dans le cadre d'un festival local du

théâtre amateur lancé par la direction locale de
la culture que l'association "Assyas" a pris part à
l'évènement avec une série d'œuvres qui ont
vivement subjugué les amoureux du 4e art
durant la nuit de mardi à mercredi. Devant un
public nombreux, la troupe Assayas a magistra-
lement exécuté son spectacle "la Surprise" qui
traite du théâtre et des facteurs pouvant main-

tenir cet art face aux défis et difficultés que ren-
contrent les artistes durant leurs parcours. Dans
son oeuvre, Assayas a déployé tout son talent
pour transmettre son message à travers un art
scénique et des mimiques expressives sur l'art
et l'artiste et leur relation avec la célébrité, les
médias, l'argent et la paix. "Le message de ce
spectacle est de montrer au public la différence
entre le vrai et le faux artiste. La magie, l'inspira-
tion, la paix sont autant de facteurs qui peuvent
pourvoir au développement de l'art et de l'artis-
te", a expliqué à l'APS le président de l'associa-
tion Assayas, Belkacem Gasmi. "Le travail n'est
pas encore fini pour cette pièce, nous sommes
en train de mettre des améliorations", a-t-il dit. 

2E ÉDITION DU FESTIVAL DU THÉÂTRE AMATEUR DE BOUIRA

Un "franc succès" 
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Les Attributs 
de Dieu

N’est pas musulman
celui qui dit que le
monde est de toute

éternité par son genre
seulement ou par son

genre et sa composition
; ceci est de la

mécréance et comporte
un démenti de Allâh et

de Son Messager. Ainsi
Seul Dieu existe de toute

éternité.

L’ATTRIBUT DE L’EXEMP-
TION DE FIN

Allâh existe et Son existen-
ce n’a pas de fin. Il ne Lui
advient pas d’anéantissement.
Puisqu’il a été établi au sujet
de Dieu l’obligation de Son
exemption de début, il est
donc obligatoire à Son sujet
l’exemption de fin. L’exemp-
tion de fin qui est obligatoire à
Dieu est l’exemption de fin
propre à Son Être, c’est-à-dire
que ce n’est pas autre que Lui
qui l’en a attribué. Dieu est
exempt de fin par Lui même et
non par autre que Lui. Allâh
Ta`âlâ dit : (wa yabqâ wajhou
Rabbika Dhou l-Jalâli wa l-
‘ikrâm)
Ce qui signifie : « L’Être de

Ton Seigneur ne s’anéantit pas
», [sourat ar-RaHmân ‘âyah 27].
Quant à la non fin de certaines
créatures de Dieu comme le
paradis et l’enfer, établie par
l’Unanimité, ce n’est pas une
non fin qui est propre au para-
dis et à l’enfer, car ils sont tous
deux créés et ce qui est créé ne
possède pas la non fin par soi-
même. 
En effet, le paradis et l’enfer

n’ont pas de fin parce que
Dieu leur a voulu de toute
éternité la non fin, mais ce
n’est pas par eux-mêmes qu’ils
n’ont pas de fin.

L’ATTRIBUT DU NON
BESOIN

Dieu n’a pas besoin de Ses
créatures, car le besoin d’au-
trui est un signe de l’entrée en
existence et Allâh est exempt
de cela alors que toute chose a
besoin de Dieu. Allâh Ta`âlâ dit
: (fa’inna l-Lâha ghaniyyoun
`ani l-`âlamîn)
Ce qui signifie : « Certes

Allâh n’a pas besoin des créa-
tures » [sôurat ‘Ali `Imrân / 98].
L’Imâm `Aliyy, que Allâh
l’agrée a dit : « Allâh a créé le
Trône comme manifestation
de Sa puissance et ne Se l’est
pas pris comme endroit pour
Lui-même ». Les actes d’adora-
tion des croyants ne Lui profi-
tent pas et les péchés des
désobéissants ne nuisent pas à
Dieu. Il a créé les cieux et la
terre dans six jours pour nous
apprendre la douceur et nous
apprendre à ne pas perdre
patience. Il n’est pas concerné
par la fatigue, car Il est exempt
de la fatigue. Dieu existe sans
endroit et sans direction car Il
n’est pas un corps.

L’ATTRIBUT 
DE LA PUISSANCE

Dieu a pour attribut la puis-
sance et cet attribut est de
toute éternité exempt de
début et de fin. 
Sa puissance concerne

toutes les possibilités ration-
nelles, c’est-à-dire toute chose
possible, dont l’existence ou
l’inexistence est possible selon
la raison [pour plus de détails
voir Explication sur l’Attribut
de la Puissance de Dieu].

ALLÂH TA`ÂLÂ DIT :
(WAHOUWA `ALÂ KOULLI

CHAY’IN QADÎR)
Ce qui signifie : « Il est sur

toute chose tout puissant »
[sôurat Al-Mâ’idah / 120]. Si
Dieu n’était pas tout puissant,
Il aurait une incapacité et s’Il
avait une incapacité quel-
conque, le monde n’existerait
pas.

L’ATTRIBUT DE LA VOLONTÉ
Dieu a pour attribut la

volonté, c’est-à-dire le vouloir.
Par cet attribut, Dieu spécifie
les possibilités rationnelles par
certaines caractéristiques au
lieu d’autres. Allâh a obligatoi-
rement l’attribut de la volonté
et Sa volonté concerne la tota-
lité des actes des esclaves, que
ce soit les actes de bien ou de
mal. Il a été rapporté que le
Prophète a enseigné à l’une de
ses filles de dire : (mâ châ’a l-
Lâhou kâna wa mâ lam yacha’
lam yakoun)
Ce qui signifie : « ce que

Allâh veut est et ce qu’Il ne
veut pas n’est pas ».

L’ATTRIBUT DE LA SCIENCE
Dieu sait toute chose de

toute éternité. Il sait ce qui
était, ce qui sera et ce qui n’ar-
rivera jamais. Allâh Ta`âlâ dit :
(wahouwa bikoulli chay’in
`alîm)
Ce qui signifie : « Et Il sait

toute chose ». Ainsi, savoir la
totalité des choses cachées est
spécifique à Dieu, mais Dieu
révèle une partie de ces
choses cachées à certaines de
Ses créatures telles que les
prophètes, les saints et les
anges. Celui qui dit que le Mes-
sager sait absolument tout ce
que Dieu sait devient
mécréant, car celui-là a assimi-
lé le Messager à Dieu par l’at-
tribut de la Science. Ce qui est
établi parmi les gens du Taw-
Hîd, c’est que les caractéris-
tiques des créatures n’ont pas
de ressemblance avec aucun
des attributs de Allâh.

À suivre…

L'objectif
et les
bienfaits 
du Jeûne
L’objectif visé dans la pratiquedu jeûne est de retenir son
âme de ses désirs et de la prévenir
de ces choses qui lui sont bien-
aimées, dans le but de contrôler la
force de l’âme, afin qu’elle puisse
atteindre ce qui se trouve dans le
jeûne comme succès et joie pour
l’âme. 
Et ce qui est recherché encore à
travers le jeûne, c’est le fait de
casser sa faim et sa soif, ce qui est
un moyen de rappel quand à la
situation de l'affamé parmi les
nécessiteux [al-Massâkîn]. À tra-
vers le jeûne on restreint le passa-
ge du chaytân [Satan] [...] en
restreignant le passage de la
nourriture et de la boisson.  Aussi,
cela empêche la force des
membres de prendre aise à des
choses qui lui cause du tort dans
cette vie d’ici-bas et celle de l’au-
delà.
Le jeûne immobilise les membres
du corps contre cela ainsi que
toute force contre les caprices. 
Le jeûne est la bride [les rênes] de
ceux qui craignent Allâh, et le
bouclier des guerriers, un jardin
pour les serviteurs vertueux et les
rapprochés d'Allâh. Et cela est
pour le Seigneur des mondes
parmi tout le reste des actions. Et
certes le jeûneur ne fait rien, si ce
n’est qu’il abandonne ses désirs,
sa nourriture et sa boisson par
égard à Celui qu’il adore. Jeûner
est ainsi l’abandon de ces choses
que l’âme aime et désire, pour
leur préférer l’amour d’Allâh  et
Son agrément. 
Ceci est un secret entre l’adora-
teur et son Seigneur dont person-
ne en dehors de Lui n’en est infor-
mé. Voici donc le véritable jeûne.
Jeûner à un effet surprenant
quant à la préservation des
membres externes et des capaci-
tés intérieures [...] Il a un effet
remarquable dans l’épuisement
de toutes choses malfaisantes qui
empêchent l’âme d’être saine. 
De ce fait, le jeûne préserve la
santé du cœur de la personne et
les membres de son corps. Il rend
tout ce que les mains du désir ont
pris de lui à l’âme. Et c’est donc la
plus grande façon d’améliorer sa
piété [at-Taqwâ], comme Allâh  a
dit : { O les croyants ! On vous a
prescrit as-Siyâm comme on l’a
prescrit à ceux d’avant vous, ainsi
atteindrez-vous la piété } [ Sourate
2 - Verset 183 ]

À suivre…

1re partie3e partiePLAT DU JOUR
Lasagnes 
d'aubergines
Ingrédients
Pour les aubergines :
• 6 aubergines
• 1 c. à soupe de sel
• 6 c. à soupe d'huile
de tournesol
Pour la sauce :
• 2 c. à soupe de
sauce béchamel*
(Cliquez sur le lien
dans la préparation)
• 2 c. à soupe de
crème fraîche
• 80 g de mozzarella râpée
• 80 g de concentré de tomate
• 15 cl d'eau
• 6 feuilles de basilic
•  3 c. à soupe d'oignon émincé
• 250 g de viande hachée
• 1 gousse d'ail émincée
• Huile d'olive
• Sel et poivre

Préparation
Découper les aubergines en fines tranches.
Saupoudrer les aubergines de sel et les lais-
ser dégorger leur eau de végétation. Les rin-
cer dans un grand volume d'eau et les épon-
ger. Enduire les tranches d'aubergine d'huile
de tournesol. Dans une poêle à revêtement
antiadhésif, cuire à feu moyen les tranches
d'aubergines des deux côtés. Dans une cas-
serole sur feu moyen, préparer une sauce
tomate épaisse avec le concentré de tomate,
4 c. à soupe d'huile d'olive, l'eau, le sel et le
poivre. Parfumer la sauce tomate obtenue
avec des feuilles de basilic ciselées. Dans une
poêle sur feu doux, faire dorer l'oignon dans
2 c. à soupe d'huile d'olive et du sel. Faire
revenir la viande hachée dans un peu d'huile
d'olive avec l'ail émincé, le sel et le poivre.
Mélanger la sauce tomate avec la béchamel,
la crème et l'oignon émincé doré. Dans un
plat allant au four, disposer les tranches d'au-
bergines les napper de sauce et les garnir de
viande hachée et de fromage râpé. Recom-
mencer et finir par une couche de tranches
d'aubergines. Napper les tranches d'auber-
gines de sauce et les saupoudrer de froma-
ge. Cuire les lasagnes d'aubergines au four
préchauffé à 180°C pendant 30 mn environ.
Servir le plat chaud.

Chtitha moukh :
cervelle 
Ingrédients
• 1 cervelle d’agneau
• 250 g de tomates
fraîche râpées ( ou
en boîte)
• 1 c à c de concentré
de tomate
• 3 gousses d'ail
• ½ c à c de cumin
• ½ c à c de paprika
ou de piment
• 1 filet d'huile d'oli-
ve
• Persil pour servir
• 3 œufs
• 3 c à s de vinaigre
• 1 l d'eau chaude
• Sel, poivre

Préparation
Dans un saladier, mélangez l'eau chaude et
le vinaigre.
Plongez-y la cervelle d'agneau pendant 3
minutes puis retirez la peau et les vaisseaux
sanguins.
Dans une poêle à fond épais, râpez les
tomates sans la peau. Ajoutez les gousses
d'ail écrasées, les épices, le sel et le poivre
puis faites revenir le tout pendant quelques
minutes. Coupez la cervelle en dès puis ajou-
tez-la à la sauce tomate ainsi que le concen-
tré de tomate et 1 petit verre d'eau. Faites
cuire la 
cervelle pendant une quinzaine de minutes
jusqu'à réduction de la sauce. Battez les deux
oeufs et ajoutez-les à la cervelle en sauce.
Mélangez bien, laissez cuire 1 à 2 minutes, et
éteignez le feu (ne laissez pas les œufs trop
sécher). Décorez avec des feuilles de persil. À
déguster avec un bon pain algérien fait mai-
son: matlouh, khobz dar, rakhssis.

Interprétation Correcte du Qour’ân  
et du Hadîth

– Ceux qui sont précautionneux concer-
nant leur religion suivent également cette
règle pour le français. Ou bien ils traduisent
selon l’interprétation correct donnée par les
savants de l’Islam.
– Malheureusement dans de nom-

breuses prétendues traductions du Qour’ân
et des recueils de Hadîth, les auteurs n’ont
pas fait preuve de prudence et se sont aven-
turé à traduire ces termes selon le sens
apparent et non selon le sens du verset et
du Hadîth. 
Par cela ils ont  induit en erreur beau-

coup de personnes ignorantes de la richesse
de la langue arabe. Au point qu’en lisant ces
ouvrages, certains se sont mis à croire que
Allâh aurait des mains, un pied, un visage,
des yeux; qu’Il serait concerné par l’étonne-
ment, l’orgueil, le rire, la colère, l’oubli, la
position assise, l’établissement, la descente,
la venue, la direction, l’endroit et de nom-
breuses autres caractéristiques humaines.
Ainsi ces gens là pense avoir lu le Qour’ân, et
des Hadîth du Prophète (salla l-Lahou ‘alayhi

wa sallam) et ils pensent être musulman
alors qu’ils ont une croyance très éloignée
de l’Islam.
– Alors soyons prudent, car les livres que

l’on trouve sur le marché français sont dans
de nombreux cas parsemés non seulement
d’expressions qui nuisent à la compréhen-
sion, mais aussi et surtout, d’expressions qui
nuisent à la vraie croyance. Les versets expli-
cites sont les versets dont le sens visé est
connu d’une manière claire, tels que Sa
parole Ta`âlâ : (layça kamithlihi chay’ )
Ce qui signifie : « Rien n’est tel que Lui »

[sôurat Ach-Chôurâ /11], de même Allâh
Ta`âlâ dit :
(wa lam yakoun lahou koufouwan ‘aHad

)
Ce qui signifie : « Il n’a aucun équivalent

», [sôurat Al-‘IkhlâS / 4]. Quant à ce qui est
non explicite, c’est ce qui comporte plu-
sieurs sens dans la langue et qui a besoin
d’une interprétation convenable pour rete-
nir le sens conforme à ce qui est explicite. 
Il n’est donc permis à quiconque de faire

exégèse du Qour’ân selon son propre avis.
On demande plutôt aux gens de science afin
de ne pas assimiler Dieu à Ses créatures.
Ainsi, il est un devoir d’interpréter ce qui est
non explicite dans les textes d’une manière
conforme aux textes qui sont explicites. 
À cette occasion, nous allons citer cer-

tains versets non explicites en donnant leur
interprétation, conforme aux versets expli-
cites. Allâh Ta`âlâ dit : (‘ilayhi yaS`adou l-kali-
mou T-Tayyibou wa l-`amalou S-SâliHou
yarfa`ouh). 
Ce qui signifie : « Les bonnes paroles

montent vers l’endroit honoré par Allâh et
les bonnes œuvres y sont élevées » [sôurat
FâTir / 10]. L’endroit honoré par Allâh est le
ciel, ce qui est conforme au verset : (layça
kamithlihi chay’).  Ce qui signifie : « Rien
n’est tel que Lui » [sôurat Ach-Chôurâ /11].
Ceci est une interprétation correcte qui ne
comporte pas d’assimilation de Allâh avec
Ses créatures.                

À suivre…
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les courses  les courses  
directdirecteenn

Ce samedi 16 avril l’hippodrome
de M’sila avec ce prix Hammam
Delaa réservé pour chevaux de
quatre ans et plus arabe pur né-
élevé ne s’étant pas classés
parmi les trois premiers, nous
propose une épreuve à caractère
avec un lot bien homogène et
qui peut s’avérer intéressante.
Quoique Kinzi El Khaled, Soltane
Bana, Kamar El Ez, Badina et
Falah portent beaucoup plus
d’ambitions, ou peut toujours
craindre des surprises de la part
de Madjede Line, Aksa ou El
Nowi.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. SOLTANE BANA. Il court dans
un lot à sa portée, malgré son
vieux âge, il peut être assez
redoutable. À suivre.

2. KAMAR EL EZ. Ce cheval de
cinq ans n’a pas mal progressé
depuis, je trouve qu’il mérite
notre confiance. À reprendre.

3. YATEJ. Jusque-là, il n’a été bon
que sur les mille mètres, je crains
qu’il va trouver le parcours assez
long pour lui. Outsider lontain..

4. EL NOWI.  Le genre de coursier
à surveiller de près. il n’a pas été
loin des premiers lors de sa cour-

se d’entrée en dernier lieu après
deux années d’absences. Méfian-
ce. 

5. KINZI EL KHALED. Il sort hors
de ses bases. Ce bel alezan va se
battre jusqu’au bout pour
gagner. On peut lui faire confian-
ce.

6. MADJEDE LINE. C’est clair
qu’elle cherche une issue mais
cela ne semble pas assez pos-
sible. Outsider moyen.

7. WASSIM ELIZZ. Débute. À
revoir.

8. BADINA. Quoiqu’elle n’a pas
été à la hauteur lors de ses deux
dernières tentatives, elle reste

toujours difficile à écarter définiti-
vement.

9. EL BASMA. Rien à voir.

10. AKSA. Méfiance ce cheval est
bien monté en la circonstance, il
peut décrocher une cinquième

place.

11. FALAH. Ce poulain semble
courir en progrès et je pense qu’il
n’est pas là par hasard. Méfiance.

12. KHATIRA. Rien à voir.

MON PRONOSTIC
5. KINZI EL KHALED - 2. KAMAR EL EZ - 11. FALAH 

- 1. SOLTANE BANA - 8. BADINA

LES CHANCES
6. MADJEDE LINE - 10. AKSA

Kinzi el Khaled, hors de ses bases

Dans le creux De l’oreille

HIPPODROME GHELLAB ATTIA -M’SILA
SAMEDI 16 AVRIL 2022  - PRIX : HAMMAM DALAA - PS.AR.NEE
DISTANCE :   1 400 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00

TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
F. LAZREG 1 SOLTANE BANA EH. CHAABI 56 5 PROPRIÉTAIRE

HARAS EL AAZ 2 KAMAR EL EZ S. DAOUDAI 56 3 H. CHEBLI
ABS SARIAK 3 YATEJ D. BOUBAKRI 55 1 PROPRIÉTAIRE
T. LAZREG 4 EL NOWI T. LAZREG 55 10 PROPRIÉTAIRE
R. BOUSSAA 5 KINZI EL KHALED S. BENYETTOU 55 11 A. BOUSSAA
S. ZERGUINE 6 MADJEDE LINE (0) F. CHAABI 55 12 PROPRIÉTAIRE
HARAS EL AAZ 7 WASSIM ELIZZ W. CHAABI 55 7 PROPRIÉTAIRE
H. DJAIET 8 BADINA O. CHEBBAH 54 6 PROPRIÉTAIRE
ABS SARIAK 9 EL BASMA JJ : CH. CHAABANE 54 9 PROPRIÉTAIRE
F. HAMIANE 10 AKSA AZ. ATHMANA 54 8 PROPRIÉTAIRE
F. HAMIANE 11 FALAH A. YAHIAOUI 54 2 PROPRIÉTAIRE
HARAS EL AAZ 12 KHATIRA AN. CHAABI 54 4 PROPRIÉTAIRE
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Quatre morts et 14 autres blessés dans un accident
de la route à Beni-Abbes

Huawei ICT Competition : 12 étudiants algériens
lauréats  primés   

L´ entreprise
Huawei Algé-
rie a organi-

sé, jeudi soir à Alger, la
cérémonie de remise
des prix à 12 étudiants
algériens lauréats de la
finale nationale de la
3ème édition du
concours mondial
"Huawei ICT Compéti-
tion" pour la saison
2021-2022. Ces étu-
diants ont vu leurs
efforts couronnés de
succès et remporté la
compétition nationale
de Huawei en réalisant
les meilleurs scores
autour des thèmes de
la Network et Cloud.
Ces 12 étudiants, issus
de 9 universités algé-
riennes, ont été sélec-
tionnés pour représen-
ter l’Algérie à la com-
pétition régionale pré-
vue les 25 et 26 avril
prochains et qui verra
la participation des
pays d'Afrique du
Nord. Les lauréats
venus notamment
d´Universités et Ecoles
supérieures d´Alger, de
Boumerdès, de Saïda,
de M´Sila et de Béjaïa,
devront encore
concourir contre des
étudiants de pays

d´Afrique du Nord
avant l'ultime étape, à
savoir la finale qui se
tiendra en Chine. Cette
compétition, qui repré-
sente une porte d’en-
trée vers les métiers du
numérique et du digi-
tal, a connu, depuis
son lancement en sep-
tembre dernier, la par-
ticipation, en Afrique
du Nord, de plus de
21.000 étudiants et
100

universités de 7 pays.
En Algérie, 1200 étu-
diants de 32 universi-
tés se sont inscrits à
l'examen préliminaire,
dont 300 étudiants ont
participé à l'examen
national qui s'est
déroulé en ligne dans
la salle de classe intelli-
gente de l'académie
Huawei ICT à l'Universi-
té des Sciences et de la
Technologie Houari-

Boumediene (USTHB)
d´Alger. A l´occasion
de la cérémonie de
remise des prix aux
lauréats de la 3ème
édition de la Huawei
ICT Competition, Alex
Liu, chargé des rela-
tions publiques et gou-
vernementales au sein
de Huawei Algérie, a
exprimé la volonté de
Huawei d’accompa-
gner les jeunes talents
dans le domaine des
TIC, et ce, afin de facili-
ter la transformation
digitale du pays. Il a
affirmé que les pro-
grammes "Huawei ICT
Académie", "Huawei
ICT compétition",
"Seeds for the future"
contribuent à créer un
environnement per-
mettant le transfert de
savoir-faire en faveur
des étudiants et des
jeunes porteurs de
projets. 
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«Nous avons poursuivi le travail engagé sur la relance, en cours, de nos

relations bilatérales. Elles sont essentielles pour chacun de nos deux pays», 

Le ministre français de l'Europe et des Affaires étrangères, Jean-
Yves Le Drian, à l'issue de l'audience que lui a accordée, mercredi der-
nier, le président de la République, Abdelmadjid Tebboune.

Cigarettes électroniques:
Juul va payer 22,5
millions de dollars dans
le cadre d'une plainte
aux Etats-Unis

L e fabricant américain de cigarettes
électroniques Juul a accepté de

payer 22,5 millions de dollars dans le
cadre d'une plainte aux Etats-Unis
l'accusant notamment d'avoir visé les
adolescents dans sa stratégie marke-
ting, a annoncé mercredi le procureur
général de l'Etat de Washington. La
compagnie, qui vend des vapoteuses
aux parfums divers, y compris à la
mangue ou crème brûlée, n'a reconnu
aucune faute mais a accepté de limi-
ter ses publicités. Juul Labs va ainsi
retirer les publicités s'adressant aux
jeunes, y compris sur les réseaux
sociaux. Elle s'engage également à
oeuvrer afin que ses magasins dans
l'Etat de Washington ne vendent pas
de produits aux mineurs. "Juul place
ses profits avant les gens", a affirmé le
procureur général Bob Ferguson, à
l'origine de la plainte en 2020. "La
compagnie a alimenté une augmenta-
tion vertigineuse du vapotage chez
les adolescents. Le comportement de
Juul a inversé des décennies de pro-
grès dans la lutte contre la dépendan-
ce à la nicotine", a-t-il ajouté. Un
porte-parole de Juul a indiqué à l'AFP
que cet accord était "un pas supplé-
mentaire dans nos efforts visant à
donner un nouveau départ à notre
compagnie et à résoudre les pro-
blèmes du passé". "Nous soutenons le
plan du procureur général de l'Etat de
Washington dont l'objectif est de
déployer des moyens pour lutter
contre la consommation des
mineurs", a-t-il poursuivi. 

Tizi-Ouzou :
neutralisation 
d'un groupe criminel
spécialisé dans
le vol via Internet 
U n groupe criminel organisé, com-

posé de sept individus, spécialisé
dans le vol via Internet, activant à Tizi-
Ouzou, a été neutralisé, cette semaine
par la Gendarmerie nationale, a-t-on
appris hier, auprès du groupement
territorial de ce corps sécuritaire. Les
membres de ce groupe, qui activaient
dans la région de Yakourene, Timizart
Loghbar et Tizi Rached, notamment,
recouraient aux réseaux sociaux pour
appâter leurs victimes par des pseu-
dos opérations de vente ou d'achat de
certains équipements coûteux (maté-
riel agricole, moteurs de véhicules...),
précise-t-on. Pour les besoins de la
transaction fictive, un rendez-vous est
donné à la victime dans un endroit
isolé. Une fois sur place, celle-ci est
agressée à l'arme blanche et volée. On
lui vole son véhicule, de l'argent et
autres objets de valeur, a-t-on indiqué
de même source. Une souricière a été
mise en place par les services de la
compagnie d'Azazga, afin de mettre
ce groupe criminel hors état de nuire.
A cet effet, les éléments de ce corps se
sont fait passer pour des clients et ont
obtenu un rendez-vous pour une tran-
saction, a-t-on appris du groupement
territoriale de Tizi-Ouzou. 

Q uatre (4) personnes
sont mortes et quator-
ze (14) autres ont été

grièvement blessées dans un
accident de la circulation surve-
nu mercredi soir a proximité du
chef lieu de la daïra d'Igli  dans
la wilaya de Beni-Abbès, a t-on
appris auprès de la Protection
civile (PC). Ce grave accident de
la circulation routière a eu lieu
à 50 km au nord du chef-lieu
de wilaya de Beni-Abbes, sur
l'un des tronçons de la RN 6 B,
reliant Beni-Abbes, à Igli, a pré-
cisé a l'APS le commandant
Fadlaoui Abdenebi, directeur
de wilaya de la PC. Cet accident
est survenu à la suite de la col-
lision entre un bus de voya-
geurs et un camion semi-
remorque sur la même route

nationale, a t-il précisé, ajou-
tant que le bus de voyageurs
assure une liaison entre la daïra

d'El Ouata au sud de Beni-
Abbès, et celle de Taghit dans
la wilaya de Béchar. Parmi les

personnes décédées lors de cet
accident, on dénombre trois (3)
femmes et un (1) homme, dont
les dépouilles ont été transfé-
rées vers la morgue de l'hôpital
''Mohamed Yacoub'', de Beni-
Abbès, par les équipes de
secours et d'intervention de la
PC, a expliqué le commandant
Fadlaoui, soulignant que les
blessés ont été évacués vers la
même structure hospitalière. Le
wali de Beni-Abbes, Said Che-
nouf en compagnie du prési-
dent de l'assemblée populaire
de wilaya (APW), s'est rendu au
chevet des blessés à l'hôpital
''Mohamed Yacoub'', où il s'est
enquis de leur prise en charge,
a fait savoir la cellule de com-
munication de la wilaya de
Beni-Abbès.

L’Afrique connaît
la plus longue
baisse des cas
de Covid-19
L’ Afrique connaît la plusforte baisse des infec-
tions liées au nouveau corona-
virus (Covid-19) depuis le
début de la pandémie, a indi-
qué jeudi l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS). Les cas
hebdomadaires enregistrés
ont diminué au cours des 16
dernières semaines sur le
contient africain, tandis que
les décès ont diminué au cours
des huit dernières semaines,
selon l'organisation onusienne.
Les infections, dues en grande
partie à la quatrième vague
pandémique provoquée par le
variant Omicron, sont passées
d’un pic de plus de 308.000
cas hebdomadaires au début
de l’année à moins de 20.000
au cours de la semaine se ter-
minant le 10 avril 2022,
détaille la source. Au cours de
la semaine écoulée, environ
18.000 cas et 239 décès ont
été enregistrés, soit une baisse
de 29% et 37% respectivement
par rapport à la semaine pré-
cédente. Selon l’Agence sani-
taire mondiale de l’ONU, ce
faible niveau d’infection n’a
pas été observé depuis avril
2020, aux premiers stades de
la pandémie en Afrique. La
plus longue baisse des infec-
tions à Covid-19 jamais enre-
gistrée en Afrique s’est produi-
te entre le 1er août et le 10
octobre 2021. Actuellement,
aucun pays n’est témoin d’une
résurgence du nouveau coro-
navirus, affirme l'OMS. 

Sûreté d'Alger :  quatre individus arrêtés pour
détournement de deux filles mineures  

L es services de la Sûreté de wilaya d'Alger ont arrêté quatre (4) individus pour détournement de
deux filles mineures depuis une wilaya intérieure en direction d'Alger pour les inciter à la
débauche, à indiqué, jeudi, un communiqué du même corps de sécurité. "Les services de la sûreté

de la wilaya d'Alger, représentés par la sûreté de la circonscription administrative de Sidi M'hamed, ont
procédé, lundi 11 avril, à l'arrestation de quatre (4) individus pour détournement de deux filles
mineures (10 et 13 ans) depuis une wilaya intérieure en direction d'Alger, en vue de les inciter à la
débauche avec tentative de viol et racolage à l'intérieur d'une structure publique". A la suite de ces faits,
"les mis en cause,  âgés entre 20 et 35 ans, ont été  déférés devant le parquet du tribunal de Sidi M'ha-
med où chacun d'eux a été condamné à une peine de cinq ans de prison ferme, assortie d'une amende
de 50.000 DA avec mandat de dépôt pour incitation d'un mineur à la débauche et détournement de
mineur".  



Dans un entretien accordé au
quotidien arabophone Echo-

rouk, l'Envoyé spécial chargé
de la question du Sahara occi-

dental et des pays du Magh-
reb, Amar Belani, a mis en
garde le Maroc contre les

conséquences qui pourraient
résulter de son bellicisme qui
ne respecte plus aujourd’hui

les frontières des pays voisins. 

«T oute extension de ces actes
belliqueux vers le territoire
algérien pourrait être à l’origine

d’un conflit, même si l’Algérie a rappelé à
plusieurs reprises qu’elle ne rentrera pas
en guerre tant qu’elle n’est pas attaquée »,
a-t-il indiqué en substance. Évoquant les
attaques marocaines contre des convois
de marchandises sur la bande frontalière
algéro-mauritanienne, il a qualifié ces
actes de crimes commis de sang froid par
le Maroc et qui ne resteront pas impunis. Il
a appelé dans ce cadre, l’envoyé spécial du
secrétaire général de l’ONU, chargé du
dossier du Sahara occidental, le Conseil de
sécurité de l’Onu et l’Union africaine à
prendre leurs responsabilités pour faire
cesser ces agressions. Il a mis en garde
contre toute tentation d’étendre ces
agressions dans le territoire algérien, ce
qui pourrait conduire à un conflit même si
l’Algérie a annoncé, à plusieurs reprises, «
qu’elle ne déclarera une guerre que si elle
est attaquée et partant du principe de la
légitime défense», a-t-il souligné. M. Belani
a rappelé le principe du respect des fron-
tières internationales, la non agression des
civils des pays voisins et appelé les ins-
tances internationales à assumer pleine-
ment leurs responsabilités dans ce cadre.
Dans le même contexte, il a accusé le
Maroc de tenter de faire obstruction à un
rapprochement entre l’Algérie et la Mauri-
tanie, en s’attaquant aux convois de mar-
chandises, « rapprochement qui s’est
consolidé depuis la visite du Président
mauritanien en Algérie et la signature d’un
accord de coopération bilatérale pré-
voyant la construction d’une route reliant

le sud algérien à la ville de Zouérate. Par
ces attaques, le Maroc tente de faire capo-
ter ce rapprochement », a souligné M.Bela-
ni. Il n’a pas manqué, dans ce cadre, d’affir-
mer  qu’un rapprochement entre Alger et
Nouakchott ne fera qu’offrir plus d’oppor-
tunités à la Mauritanie en matière de ses
flux commerciaux»,a –t-il indiqué tout en
soulignant que l’Algérie appelle les ins-
tances internationales à prendre leurs res-
ponsabilités pour dénoncer ces crimes
commis de sang-froid. Concernant les vio-
lations massives, par le Maroc, des lois
internationales en matière de droit de
l’Homme, la délégation algérienne à l’ONU
a dénoncé, devant le Conseil de sécurité
de l'ONU, les violations massives et répé-
tées, perpétrées par les forces d'occupa-
tion marocaines contre les défenseuses
sahraouies des droits de l’homme. Lors
d’un débat public tenu mercredi par le
Conseil de sécurité, sous le thème «
Femmes, paix et sécurité », à l'initiative de
la présidence britannique sur « la violence
sexuelle liée aux conflits », la délégation
algérienne a mis à nu «les violations ter-
ribles et répétées, perpétrées par l'occupa-
tion marocaine contre les défenseures des
droits de l'homme au Sahara occidental.

La délégation algérienne a évoqué, à ce
titre, les faits révélés par une large coali-
tion d'organisations non gouvernemen-
tales qui ont dénoncé les violations mas-
sives et répétées par les forces d'occupa-
tion marocaines qui utilisent la violence
sexuelle comme moyen d'intimidation des
femmes sahraouies, défenseuses des
droits de l’homme, à l’image de Sultana
Khaya et Aminatou Haïdar. Le Maroc qui
mène une politique de répression à
l’égard des opposants marocains au
Makhzen et à la politique gouvernementa-
le, qui foule aux pieds les lois garantissant
le respect des droits de l’Homme et garan-
tir l’intégrité physique des militants sah-
raouis, n’hésite plus à s’aventurer loin de
ses frontières pour attaquer des convois
civils et tuer des ressortissants de pays voi-
sins. C’est pour ces crimes que l’Algérie a
appelé le Conseil de sécurité , l’Onu et l’UA
à prendre leurs responsabilités pour
contraindre le Maroc a respecter la légalité
internationale et l’inviolabilité des fronb-
tières des pays voisins. 

Slimane B.  

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Samedi 15 ramadhan 1443

Samedi 16 avril 2022
19 °C / 12 °C

Dohr : 12h48
Assar : 16h29
Maghreb : 19h27
Îcha : 20h50

Dimanche
16  ramadhan
Sobh : 04h40
Chourouk : 06h12

Dans la journée :Nuageux
Vent : 23 km/h
Humidité : 78 %

Dans la nuit :Dégagé
Vent : 15 km/h
Humidité : 83 %
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L'Algérie condamne fermement
l’agression sioniste 

AMAR BELANI SUR LES ASSASSINATS DE CIVILS DES PAYS VOISINS   

« Les crimes marocains ne
resteront pas impunis »   
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ILLIZI
Le centre 

de traitement 
de gaz en service
avant la fin du 

1er trimestre 2023 
L e groupe Sonatrach a affirmé que le

centre de traitement de gaz de la
wilaya d'Illizi entrera en service avec une
capacité de 12 millions M3/par jour
avant la fin du premier trimestre 2023.
Selon un communiqué du Groupe, les
projets de développement dans la
wilaya d’Illizi « devront accroître à l’ave-
nir les capacités de production du gaz
naturel pour Sonatrach »  et contribue-
ront, poursuit la même source, «  à l’aug-
mentation des approvisionnements au
niveau du marché national et internatio-
nal ». Le P-DG de Sonatrach, Toufik Hak-
kar, qui a effectué mercredi dernier, une
visite de travail et d'inspection dans la
région d'In Amenas, dans La wilaya d'Illi-
zi, pour le suivi de plusieurs projets,
dont celui d'Aïn Tsila-Isarene,  qui est un
projet  de réalisation d'un centre de trai-
tement de gaz d'une capacité de 12 mil-
lions M3/ par jour, pour produire plus de
10 millions M3 de gaz naturel par jour et
3 400 tonnes/ jour de condensat et de
gaz de pétrole liquéfié (GPL), a indiqué
le communiqué. Pour réaliser ce projet,
dont le taux de réalisation a atteint 80%,
Sonatrach a programmé le forage de
120 puits dont 30 sont nécessaires pour
le démarrage de la production, ainsi que
l'installation de plus de 360 km de cana-
lisations pour le transport et la commer-
cialisation de la production. Accompa-
gné d’une délégation des cadres diri-
geants du groupe, le Pdg de Sonatrach a
inspecté les travaux de construction de
la base de vie d’Izarene d’une capacité
d’accueil de 220 chambres et des struc-
tures de détente. Il s’est rendu ensuite à
la région d’Ohanet en vue d’inspecter la
cadence de réalisation du projet du
Centre de traitement du gaz Tinrhert-
Ohanet dans la même wilaya, où les tra-
vaux ont atteint une avancée notable »
de 97 %, et sa réception est prévue en
juin 2022. Ce centre réalisera une pro-
duction de 4,6 millions de mètres
cubes/jour et 1200 tonnes/jour de
condensat et de GPL. À cet effet, il sera
procédé au raccordement de 36 puits au
réseau de canalisations sur 380 km.

R. E. 

MAE
L'Algérie salue la prestation de serment 

du nouveau Parlement somalien 

L’ Algérie a salué la prestation de serment, jeudi, des membres nouvellement élus
des deux chambres du Parlement somalien, tout en condamnant fermement
l’attaque terroriste qui s’est produite le jour même près du lieu de la cérémonie,

indique le ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger.
"Cette coïncidence de l’avancée remarquable que représente la tenue effective des élec-
tions avec la persistance du phénomène terroriste met en évidence la complexité de la
situation en Somalie ainsi que son évolution prometteuse que la communauté interna-
tionale se doit de continuer à soutenir pleinement", a déclaré vendredi le porte-parole
du ministère. "L’investiture des nouveaux parlementaires somaliens marque une étape
nouvelle et importante sur la voie de la consolidation des instances constitutionnelles
dirigeantes du pays et ouvre des perspectives réelles pour le renforcement du front
interne, à travers la mobilisation du peuple somalien frère autour de ses institutions
nationales, dans un sursaut salutaire de réconciliation nationale pour relever les mul-
tiples défis auxquels fait face le pays", a-t-il ajouté. Et de poursuivre : "Ce développement
positif est d’autant plus bienvenu pour la Somalie et la communauté internationale qu’il
intervient après plus d’une année de désaccords et controverses politiques et de
troubles sécuritaires provoquées par le groupe terroriste Al-Shabab". "L’Algérie forme le
vœu que ce processus de renouveau démocratique sera avantageusement parachevé
par l’élection du président de la République fédérale de Somalie", a espéré le porte-
parole.

R. N.
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ILS ACCUSENT
L’ADMINISTRATION 

DES IMPOTS D’AVOIR
« ROMPU » 

SES ENGAGEMENTS

Les avocats en
grève à partir

de lundi 
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APRÈS AVOIR TENU
EN HALEINE TOUTE

L’ALGÉRIE

Vers une fin
heureuse 

du feuilleton
Belmadi
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AMAR BELANI SUR LES ASSASSINATS 
DE CIVILS DES PAYS VOISINS

« Les crimes marocains
ne resteront pas

impunis » LIRE EN PAGE 16
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